
SEANCE DU CONSEIL DE TERRITOIRE
DU 2 OCTOBRE 2019

N°CT2019.4/094-1

L'an deux mil dix neuf, le deux octobre à dix-neuf heures,  le conseil de territoire de l’établissement
public territorial Grand Paris Sud Est Avenir s’est réuni en salle des conseils de l'Hôtel de Ville de
Créteil, sous la présidence de Monsieur Laurent CATHALA, Président.

Etaient présents, formant la majorité des membres en exercice et pouvant délibérer conformément à
l’article L.2121-17 du code général des collectivités territoriales :

Monsieur Laurent CATHALA, Président. 

Monsieur  Jean-Jacques  JEGOU,  Monsieur  Régis  CHARBONNIER,  Monsieur  Patrick  DOUET,  Monsieur
Michel  GERCHINOVITZ,  Monsieur  Jean-François  DUFEU,  Monsieur  Jean-Pierre  CHAFFAUD,  Madame
Danièle CORNET, Monsieur Jean-Paul FAURE-SOULET,  Madame Martine GARRIGOU-GAUCHERAND,
Monsieur Gérard GUILLE, Monsieur Serge FRANCESCHI, vice-présidents.

Monsieur Yvan FEMEL, Madame Sylvie GERINTE, Monsieur Thierry HEBBRECHT, Monsieur Jean-Daniel
AMSLER,  Madame  Delphine  MELKONIAN,  Monsieur  François  VITSE,  Monsieur  Richard  ANANIAN,
Monsieur  Luc  CARVOUNAS,  Madame  Sylvie  CHABALIER,  Madame  Catherine  CHICHEPORTICHE,
Monsieur Serge DALEX, Monsieur Gilles DAUVERGNE, Monsieur Michel DE RONNE, Monsieur Thierry
DEBARRY,  Madame Patrice  DEPREZ,  Madame Oumou DIASSE,  Madame Marie-Christine  DIRRINGER,
Monsieur  Didier  DOUSSET,  Monsieur  Christophe FOGEL,  Madame Marie-Claude  GAY,  Monsieur  Bruno
HELIN, Monsieur Bruno KERISIT, Monsieur Moncef MAIZ, Madame Valérie MAYER-BLIMONT, Monsieur
Luc MBOUMBA, Madame Sabine PATOUX, Madame Séverine PERREAU , Madame Carine REBICHON-
COHEN, Madame Hélène ROUQUET,  Madame Marie-Christine SALVIA,  Monsieur  Jean-Raphaël  SESSA,
Madame  Sylvie  SIMON-DECK,  Monsieur  Didier  STHOREZ,  Monsieur  Yves  THOREAU,  Monsieur  Axel
URGIN,  Monsieur  Georges  URLACHER,  Monsieur  Michel  WANNIN,  Madame  Laurence  WESTPHAL,
conseillers territoriaux.                                                                                                                                           

Etaient absents représentés ayant donné pouvoir :
Madame Marie-Christine SEGUI à  Monsieur  Yvan FEMEL,  Monsieur  Jean-Pierre  BARNAUD à Monsieur
Didier STHOREZ, Monsieur Cédric TARTAUD-GINESTE à Monsieur Thierry HEBBRECHT, Madame Ange
CADOT à  Madame Valérie  MAYER-BLIMONT,  Madame Marie-Carole CIUNTU à Monsieur Jean-Daniel
AMSLER,  Madame  Mireille  COTTET  à  Monsieur  Patrick  DOUET,  Madame  Catherine  DE  RASILLY  à
Madame Martine GARRIGOU-GAUCHERAND, Monsieur  Roger  DUPRE à Monsieur  Christophe FOGEL,
Madame Corinne DURAND à Monsieur Régis CHARBONNIER, Madame Frédérique HACHMI à Madame
Sylvie  SIMON-DECK,  Madame  Brigitte  JEANVOINE  à  Monsieur  Bruno  HELIN,  Monsieur  Alexis
MARECHAL à Monsieur  Didier  DOUSSET, Monsieur  Akli  MELLOULI  à Monsieur  Laurent  CATHALA,
Monsieur Denis OZTORUN à Monsieur Luc MBOUMBA, Monsieur Michel SASPORTAS à Monsieur Michel
WANNIN, Monsieur Christian VANDENBOSSCHE à Madame Catherine CHICHEPORTICHE.                 
 
Etaient absents excusés :
Madame Françoise LECOUFLE, Madame Khadija OUBOUMOUR, Monsieur Nicolas GEORGES, Monsieur
Philippe GERBAULT, Monsieur Mehedi HENRY, Madame Anna LOUIS, Monsieur Gaëtan MARZO, Madame
Dominique TOUQUET.

Secrétaire de séance     : Monsieur Luc CARVOUNAS.

Nombre de votants : 66
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Vote(s) pour : 66
Vote(s) contre : 0
Abstention(s) : 0     
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SEANCE DU CONSEIL DE TERRITOIRE
DU 2 OCTOBRE 2019

N°CT2019.4/094-1

OBJET   : Aménagement - Approbation du CRACL 2018 de Créteil Habitat Semic pour
la ZAC de la Pointe du Lac à Créteil

VU  le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.5211-1 et
suivants et L.5219-2 et suivants ;

VU le code de l’urbanisme et notamment l’article L.300-5 ;

VU le décret n° 2015-1664 du 11 décembre 2015 relatif à la métropole du Grand Paris et
fixant le périmètre de l’établissement public territorial Grand Paris Sud Est Avenir dont le
siège est à Créteil ;

VU la  délibération  du  conseil  municipale  de  Créteil  du  8  avril  2003,  approuvant  la
création de la zone d’aménagement concerté (ZAC) de la Pointe du Lac à Créteil ;

VU la délibération du conseil municipal de Créteil du 22 décembre 2003, approuvant la
convention publique d’aménagement, confiant l’aménagement de la ZAC Pointe du Lac à
la  Société  d’Economie  Mixte  d’Aménagement  et  d’Equipement  de  la  ville  de Créteil
(SEMAEC) ; 

VU le  compte  rendu  d’activité  à  la  collectivité  locale  (CRACL)  transmis  par  Créteil
Habitat Semic pour la ZAC de la Pointe du Lac ;

CONSIDERANT qu’en application de l’article L.300-5 du code de l’urbanisme, Créteil
Habitat Semic, en sa qualité de concessionnaire de la ZAC de la Pointe du Lac, a transmis
à Grand Paris Sud Est Avenir le compte rendu annuel d’activité établi pour la période du
1er janvier au 31 décembre 2018 ;

CONSIDERANT que ce document doit être soumis à l’examen de l’organe délibérant qui
se prononce par vote ;

CONSIDERANT qu’au 31 décembre 2018, les dépenses cumulées depuis le début de la
concession d’élèvent à 67 878 200 € HT, dont 927 800 € HT engagés pour l’année 2018 ;

CONSIDERANT qu’au 31 décembre 2018, les recettes cumulées depuis le début de la
concession s’élèvent à 66 265 500 € HT dont 3 376 300 € HT engagés pour l’année 2018 ;
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SEANCE DU CONSEIL DE TERRITOIRE
DU 2 OCTOBRE 2019

LE CONSEIL DE TERRITOIRE REGULIEREMENT CONVOQUE,
SUR PROPOSITION DE MONSIEUR LE PRESIDENT,
APRES EN AVOIR DELIBERE,

ARTICLE
UNIQUE :

APPROUVE le  Compte  Rendu  Annuel  à  la  Collectivité  Locale
(CRACL),  ci-annexé,  transmis  par  Créteil  Habitat  Semic,  au  titre  de
l’année 2018 pour la ZAC de la Pointe du Lac à Créteil. 

FAIT A CRETEIL, LE DEUX OCTOBRE DEUX MIL DIX NEUF.

Le Président,

Signé
Laurent CATHALA
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Le long terme  
se construit au quotidien
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Depuis le 1er janvier 2018, le Territoire est compétent en matière d’aménagement de l’espace en lieu et place des 
communes.

A ce titre, les opérations d’aménagement non déclarées d’intérêt métropolitain sont transférées de plein droit au 
Territoire et ce dernier se substitue dans les droits et obligations des communes, notamment au sein des contrats de 
concession.

Le transfert de la compétence « aménagement de l’espace » au Territoire est fondé par l’article L.5219-5, IV du code 
général des collectivités territoriales qui dispose « L’établissement public territorial exerce de plein droit, en lieu et 
place des communes membres, les compétences prévues au II de l’article L 5219-1 du présent code, soumises à la 
définition d’un intérêt métropolitain mais non reconnues comme telles ».

L’article L.5219-1, II, 1°) a) du CGCT précise quant à lui en matière d’aménagement de l’espace « (…) définition, 
création et réalisation d’opérations d’aménagement d’intérêt métropolitain mentionnées à l’article L.300-1 du code de 
l’urbanisme ; actions de restructuration urbaine d’intérêt métropolitain ; action de valorisation du patrimoine naturel et 
paysager ; constitution de réserves foncières d’intérêt métropolitain (…) ».

Il résulte de l’application combinée de ces deux articles que les opérations d’aménagement non reconnues d’intérêt 
métropolitain (ce qui est le cas de toutes les opérations d’aménagement du Territoire), relèvent désormais de la 
compétence du Territoire.

INTRODUCTION

1
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PRÉAMBULE
Les principales modifications apportées à ce bilan, comparativement à ce qui vous 
avait été présenté en 2018, portent sur les points suivants :

 ZAC d’habitation des Coteaux des Sarrazins
Ce traité de concession d’aménagement a été prolongé jusqu’au 31 décembre 
2022, par décision du conseil municipal du 5 décembre 2016.

 ZAC du Parc de technologie de Créteil -Sud 
(EUROPARC)
Ce bilan prend en compte la vente, signée le 15 mars 2018, du dernier lot de 
415,40 m² situé 2 à 8 rue Eugène Dupuis, pour un montant de 600 000 € ainsi que 
la vente au GPSEA - T11 du CITEC, pépinière d’entreprises, en 2019 pour un montant 
de 1 665 000 €.

 ZAC de la Pointe du Lac
Le permis de construire déposé par la Fondation du Protestantisme pour la 
réalisation d’un équipement de 5 000 m² a été délivré. Les travaux ont commencé. 
Une cérémonie officielle de pose de la première pierre de l’Espace Martin Luther 
King a été organisée le 6 avril 2019.

 ZAC multi -sites du Centre Ancien

 Bobillot / Leclerc :

L’opération portée par la société COGEDIM comprenant :
 - 112 logements en accession à la propriété, soit 6 719 m² SdP 
 - 1 surface commerciale de 214 m² SdP,
 - 125 places de stationnement sur deux niveaux de sous -sol,
est en phase opérationnelle.

Cette résidence devrait pouvoir être livrée en avril 2020.

 Avenue de la République :

Nous avons pris en compte la décision du conseil municipal du 26 juin 2017 
d’intégrer dans la ZAC multisites du Centre Ancien le bâtiment de l’ancienne 
gendarmerie avenue de la République.
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 Requalification du quartier de l’Échat
Par décision du conseil municipal du 5 décembre 2016, la ville de CRÉTEIL a 
décidé de proroger la durée du traité de concession d’aménagement du projet 
urbain du quartier de l’Échat jusqu’au 31 décembre 2026.

Les travaux de construction de la gare de l’Échat ont été lancés par la Société du 
Grand Paris.

Le bilan qui vous est présenté prend en compte un complément de places de 
parking public de 100 emplacements souhaité par la ville de CRÉTEIL, ce qui 
permettra de porter la capacité totale du parking public à 290 places.

 Grand Projet de Ville – PRU Mont -Mesly
La rénovation urbaine de ce quartier doit se réaliser dans le cadre de l’ANRU 2.
Ce site est classé en « priorité 1 » au NPNRU et est considéré, par les services de 
l’ANRU, comme prioritaire dans le département du Val -de -Marne.

Le protocole de préfiguration entre la Ville de Créteil et les services de l’État a été 
signé le 23 mars 2017.

Nous avons pris en compte dans ce bilan soumis à votre approbation un état des 
engagements financiers de CRÉTEIL Habitat SEMIC qui s’élevait à la fin de l’année 
2018 à 23 767 300 € pour un montant de recettes de 7 814 300 € ; dépenses et 
recettes découlant de la concession d’aménagement du GPV.

Le Conseil Territorial devrait approuver, au cours du premier semestre 2019, la 
clôture du GPV.

Au cours de l’année 2019, les négociations devraient se poursuivre avec les services 
de l’État, l’ANRU et Action Logement, pour parvenir à la signature d’une convention, 
qui nous est annoncée mi -2019.

Parallèlement, GPSEA -T11 a engagé la procédure de création d’une ZAC unique et 
lancé une consultation pour désigner son aménageur.
CRÉTEIL Habitat SEMIC a répondu à cette consultation.

En conséquence, et contrairement aux années précédentes, nous n’avons pas 
anticipé sur le bilan financier de cette opération.
Seules les dépenses liées à la démolition de la tour Joyen Boulard, qui pourrait être 
programmée en fonction de l’état d’avancement des relogements des ménages, 
ont été intégrées.
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BILAN FINANCIER PRÉVISIONNEL 
DES OPÉRATIONS D’AMÉNAGEMENT CONCÉDÉES, DE REQUALIFICATION  
DU QUARTIER DE L’ÉCHAT ET DU GRAND PROJET DE VILLE

ACTUALISATION 2019

 Échéances des traités de concession

 Au 26 décembre 2021
 - Grand Projet de Ville (PRU Mont -Mesly)
 - Résultat prévisionnel
 - Au 31/12/2018  - 15 953 000 €
Nota : Le bilan définitif devra être arrêté après négociations dans le cadre de l’ANRU 2.

 Au 21 décembre 2022
ZAC de la Pointe du Lac
 - Résultat prévisionnel
 - Au 31/12/2018  - 1 612 700 €
 - Au terme du traité de concession + 1 349 900 €

 Au 31 décembre 2022
ZAC d’habitation des Coteaux des Sarrazins
 - Résultat prévisionnel
 - Au 31/12/2018 + 5 929 600 €
 - Au terme du traité de concession + 2 877 700 €
Il est à noter que ce bilan prévisionnel prend en compte les  
versements déjà effectués ou à effectuer à la ville de Créteil,  
au titre d’avances sur le boni de liquidation à savoir :
 - Au 31/12/2016 : 3 600 000 €
 - Au 31/12/2017 : 5 287 000 €
 - Au 31/12/2018 : 3 000 000 €
 - Au 31/12/2019 : 3 000 000 €
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 Au 31 décembre 2026
Requalification du quartier de l’Échat
 - Résultat prévisionnel
 - Au 31/12/2018 + 1 582 500 €
 - Au terme du traité de concession + 4 802 800 €

 Au 31 décembre 2029
ZAC du Parc de Technologie de Créteil-Sud (EUROPARC)
 - Résultat prévisionnel
 - Au 31/12/2018  - 10 109 100 €
 - Au terme du traité de concession  - 2 254 500 €

 Au 31 décembre 2031
ZAC multi-sites du Centre Ancien
 - Résultat prévisionnel
 - Au 31/12/2018  - 9 986 500 €
 - Au terme du traité de concession + 7 482 800 €

 Récapitulatif
Le récapitulatif général des dépenses s’établit comme suit :
 - Au 31/12/2018 276 510 300 €
 - Aux termes des traités de concession 313 154 000 €

Le récapitulatif général des recettes s’établit comme suit :
 - Au 31/12/2018 262 147 000 €
 - Aux termes des traités de concession 326 495 500 €

SITUATION DE TRÉSORERIE
Les dépenses et les recettes de l’ensemble des opérations concédées laissent 
apparaître un solde de trésorerie créditeur de 8 187 600 € au 31/12/2018.

Le montant des concours financiers souscrits au 31/12/2018 s’élève à 22 550 900  €.
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BILANS DE SYNTHÈSE DES OPÉRATIONS 
CONCÉDÉES PAR LA VILLE DE CRÉTEIL  
PUIS PAR GRAND PARIS SUD EST AVENIR  
À CRÉTEIL HABITAT SEMIC

3
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BILAN PRÉVISIONNEL  
DES OPÉRATIONS D’AMÉNAGEMENT

4
BILAN PRÉVISIONNEL  
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SEANCE DU CONSEIL DE TERRITOIRE
DU 2 OCTOBRE 2019

N°CT2019.4/094-2

L'an deux mil dix neuf, le deux octobre à dix-neuf heures,  le conseil de territoire de l’établissement
public territorial Grand Paris Sud Est Avenir s’est réuni en salle des conseils de l'Hôtel de Ville de
Créteil, sous la présidence de Monsieur Laurent CATHALA, Président.

Etaient présents, formant la majorité des membres en exercice et pouvant délibérer conformément à
l’article L.2121-17 du code général des collectivités territoriales :

Monsieur Laurent CATHALA, Président. 

Monsieur  Jean-Jacques  JEGOU,  Monsieur  Régis  CHARBONNIER,  Monsieur  Patrick  DOUET,  Monsieur
Michel  GERCHINOVITZ,  Monsieur  Jean-François  DUFEU,  Monsieur  Jean-Pierre  CHAFFAUD,  Madame
Danièle CORNET, Monsieur Jean-Paul FAURE-SOULET,  Madame Martine GARRIGOU-GAUCHERAND,
Monsieur Gérard GUILLE, Monsieur Serge FRANCESCHI, vice-présidents.

Monsieur Yvan FEMEL, Madame Sylvie GERINTE, Monsieur Thierry HEBBRECHT, Monsieur Jean-Daniel
AMSLER,  Madame  Delphine  MELKONIAN,  Monsieur  François  VITSE,  Monsieur  Richard  ANANIAN,
Monsieur  Luc  CARVOUNAS,  Madame  Sylvie  CHABALIER,  Madame  Catherine  CHICHEPORTICHE,
Monsieur Serge DALEX, Monsieur Gilles DAUVERGNE, Monsieur Michel DE RONNE, Monsieur Thierry
DEBARRY,  Madame Patrice  DEPREZ,  Madame Oumou DIASSE,  Madame Marie-Christine  DIRRINGER,
Monsieur  Didier  DOUSSET,  Monsieur  Christophe FOGEL,  Madame Marie-Claude  GAY,  Monsieur  Bruno
HELIN, Monsieur Bruno KERISIT, Monsieur Moncef MAIZ, Madame Valérie MAYER-BLIMONT, Monsieur
Luc MBOUMBA, Madame Sabine PATOUX, Madame Séverine PERREAU , Madame Carine REBICHON-
COHEN, Madame Hélène ROUQUET,  Madame Marie-Christine SALVIA,  Monsieur  Jean-Raphaël  SESSA,
Madame  Sylvie  SIMON-DECK,  Monsieur  Didier  STHOREZ,  Monsieur  Yves  THOREAU,  Monsieur  Axel
URGIN,  Monsieur  Georges  URLACHER,  Monsieur  Michel  WANNIN,  Madame  Laurence  WESTPHAL,
conseillers territoriaux.                                                                                                                                           

Etaient absents représentés ayant donné pouvoir :
Madame Marie-Christine SEGUI à  Monsieur  Yvan FEMEL,  Monsieur  Jean-Pierre  BARNAUD à Monsieur
Didier STHOREZ, Monsieur Cédric TARTAUD-GINESTE à Monsieur Thierry HEBBRECHT, Madame Ange
CADOT à  Madame Valérie  MAYER-BLIMONT,  Madame Marie-Carole CIUNTU à Monsieur Jean-Daniel
AMSLER,  Madame  Mireille  COTTET  à  Monsieur  Patrick  DOUET,  Madame  Catherine  DE  RASILLY  à
Madame Martine GARRIGOU-GAUCHERAND, Monsieur  Roger  DUPRE à Monsieur  Christophe FOGEL,
Madame Corinne DURAND à Monsieur Régis CHARBONNIER, Madame Frédérique HACHMI à Madame
Sylvie  SIMON-DECK,  Madame  Brigitte  JEANVOINE  à  Monsieur  Bruno  HELIN,  Monsieur  Alexis
MARECHAL à Monsieur  Didier  DOUSSET, Monsieur  Akli  MELLOULI  à Monsieur  Laurent  CATHALA,
Monsieur Denis OZTORUN à Monsieur Luc MBOUMBA, Monsieur Michel SASPORTAS à Monsieur Michel
WANNIN, Monsieur Christian VANDENBOSSCHE à Madame Catherine CHICHEPORTICHE.                 
 
Etaient absents excusés :
Madame Françoise LECOUFLE, Madame Khadija OUBOUMOUR, Monsieur Nicolas GEORGES, Monsieur
Philippe GERBAULT, Monsieur Mehedi HENRY, Madame Anna LOUIS, Monsieur Gaëtan MARZO, Madame
Dominique TOUQUET.

Secrétaire de séance     : Monsieur Luc CARVOUNAS.

Nombre de votants : 66
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SEANCE DU CONSEIL DE TERRITOIRE
DU 2 OCTOBRE 2019

Vote(s) pour : 66
Vote(s) contre : 0
Abstention(s) : 0     
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SEANCE DU CONSEIL DE TERRITOIRE
DU 2 OCTOBRE 2019

N°CT2019.4/094-2

OBJET   : Aménagement -  Approbation du CRACL 2018 de la SPLA GPSEAD pour la
ZAC Grand Ensemble - Alfortville

VU  le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.5211-1 et
suivants et L.5219-2 et suivants ;

VU le code de l’urbanisme et notamment l’article L.300-5 ;

VU le décret n° 2015-1664 du 11 décembre 2015 relatif à la métropole du Grand Paris et
fixant le périmètre de l’établissement public territorial Grand Paris Sud Est Avenir dont le
siège est à Créteil ;

VU la délibération du conseil communautaire de la communauté d’agglomération Plaine
Centrale du Val-de-Marne n°CC2012.5/139 du 12 décembre 2012 reconnaissant l’intérêt
communautaire du centre commercial du 8 mai 1945 à Alfortville ;

VU  la délibération du conseil de territoire n°CT2017.3/037 du 29 mars 2017  tirant le
bilan de la concertation préalable et approuvant la création de la ZAC dite « du centre
commercial du Grand Ensemble » ;

VU la délibération du conseil de territoire n°CT2018.4/061 du 20 juin 2018 désignant la
SPLA GPDSEAD comme concessionnaire de la ZAC du Centre commercial  du Grand
Ensemble sur la commune d’Alfortville.

VU  le  traité  de  concession  d’aménagement  signé  le  20  novembre  2018  entre
l’établissement public territorial Grand Paris Sud Est Avenir et la SPLA GPSEAD ;

VU  le  compte-rendu  d’activité  à  la  collectivité  locale  (CRACL)  2018  de  la  SPLA
GPSEAD  pour  la  Zone  d’aménagement  concerté  du  Centre  commercial  du  Grand
Ensemble à Alfortville, transmis en date du 9 avril 2019 ;

CONSIDERANT qu’en application de l’article L.300-5 du code de l’urbanisme, la SPLA
GPSEAD, en sa qualité de concessionnaire de la ZAC du Centre commercial du Grand
Ensemble à Alfortville, a transmis à Grand Paris Sud Est Avenir le compte rendu annuel
d’activité établi pour l’année 2018 ;

Informations sur l'accusé de réception

Envoyé à Préfecture de Créteil

le 10/10/19
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SEANCE DU CONSEIL DE TERRITOIRE
DU 2 OCTOBRE 2019

CONSIDERANT que ce document doit être soumis à l'examen de l'organe délibérant, qui
se prononce par un vote ;

CONSIDERANT  qu’au 31 décembre 2018,  les dépenses cumulées depuis le début de la
concession s’élèvent à 41 333 € HT,  dont 41 333 € HT au cours de l’exercice du CRACL
2018 ;

CONSIDERANT qu’au 31 décembre 2018, aucune recette (0 € HT) n’a été perçue ;

LE CONSEIL DE TERRITOIRE REGULIEREMENT CONVOQUE,
SUR PROPOSITION DE MONSIEUR LE PRESIDENT,
APRES EN AVOIR DELIBERE,

ARTICLE
UNIQUE     :

APPROUVE  le  Compte  Rendu  Annuel  à  la  Collectivité  Locale
(CRACL), ci-annexé, transmis par la SPLA GPSEAD au titre de l’année
2018  pour  l'opération  de  la  ZAC  du  Centre  commercial  du  Grand
Ensemble à Alfortville.

FAIT A CRETEIL, LE DEUX OCTOBRE DEUX MIL DIX NEUF.

Le Président,

Signé
Laurent CATHALA

Informations sur l'accusé de réception

Envoyé à Préfecture de Créteil

le 10/10/19

Accusé réception le 10/10/19

Numéro de l'acte CT2019.4/094-2 

Identifiant télétransmission 094-200058006-20191002-lmc112430-DE-1-1



Version 08 Avril 2019  1 
 

 

 

 

 

 

COMPTE RENDU AUX COLLECTIVITES LOCALES 

2018 

 
VILLE  ALFORTVILLE 
OPERATION GRAND ENSEMBLE 
DATE 08 Avril 2019 
 

  



Version 08 Avril 2019  2 
 

SOMMAIRE 

  
1 Synthèse ......................................................................................................................................................... 3 

2 Caractéristiques de l’opération ....................................................................................................................... 3 

2.1 Contexte de l’opération .......................................................................................................................... 3 

2.2 Cadre juridique d’intervention ................................................................................................................ 4 

2.3 Programmation initiale ........................................................................................................................... 7 

2.4 Modifications du programme .................................................................................................................. 8 

3 Bilan des actions 2018 et prévisionnel 2019 ................................................................................................... 9 

3.1 Pour le 4ème trimestre 2018 .................................................................................................................... 9 

3.2 Prévisionnel 2019 :................................................................................................................................. 9 

4 Bilan de l’exercice 2018 et prévisionnel 2019 ............................................................................................... 10 

4.1 Dépenses Hors Taxes.......................................................................................................................... 10 

4.2 Recettes Hors Taxes............................................................................................................................ 10 

4.3 Le financement .................................................................................................................................... 11 

5 Annexes ........................................................................................................................................................ 12 

5.1 Bilan synthétique HT ............................................................................................................................ 12 

5.2 Tableau des acquisitions et cessions immobilières .............................................................................. 12 

 

 

  



Version 08 Avril 2019  3 
 

1 Synthèse 

L’opération d’aménagement est en phase pré-opérationnelle.  

L’opération a été transférée à l’aménageur en date du 20 novembre 2018. 

Au dernier trimestre 2018, l’aménageur a engagé : 

- L’étude d’un nouveau phasage et l’élaboration d’un bilan actualisé, en fractionnant l’opération 
d’aménagement en 4 phases, afin d’intégrer de manière efficiente la contrainte du déplacement d’un 
réseau de transport d’eau présent sur le site. Ce phasage permet également de réduire des coûts 
de transfert et d’éviction mais également des pertes d’exploitation pour les commerçants implantés 
sur le site.  
 

- L’évaluation du marché de la promotion sur ce site. 

L’année 2019 sera consacrée : 

- La dépose du dossier de réalisation de la ZAC. 
- A la négociation avec les commerçants présents des conditions de leur maintien ou de leur éviction 

dans le cadre opérationnel nouvellement phasé, y compris les accompagnements de transferts ou 
de perte d’exploitation si nécessaire.  

- A lever, par le commerçant majoritaire dans la copropriété, la servitude non aedificandi présente sur 
le site. 

- A la signature de la convention avec le SEDIF, qui permettra de démarrer les études de travaux 
concernant le déplacement du réseau de transport, indispensable pour la réalisation de l’opération. 

- A la définition du promoteur de l’opération. 
- A la définition du projet architectural. 
- A étudier avec la ville les modalités techniques d’articulation fine entre la ZAC proprement dite et le 

périmètre environnant. 

2 Caractéristiques de l’opération 

2.1 Contexte de l’opération 

Dans le cadre de sa politique volontariste de reconquête de son territoire Sud, la Ville d’Alfortville s’est lancée 
dans un important programme de rénovation urbaine, incluant le réaménagement du quartier du Grand 
Ensemble.  

Depuis le 1er janvier 2016, la Communauté d’agglomération de la Plaine centrale du Val-de-Marne constituée des 
communes d’Alfortville, Créteil et Limeil-Brévannes, a intégré l’Etablissement Public Grand Paris Sud Est Avenir.  
 
Ainsi en partenariat avec Alfortville, GPSEA porte un projet de requalification du centre commercial Grand 
Ensemble qui est un site déqualifié et vétuste, datant de la fin des années 60. L’objectif de ce projet est de 
redynamiser l’activité commerciale au sein du quartier et de développer une nouvelle offre de logements à 
proximité immédiate d’une gare du Grand Paris Express (gare RER du Vert-de-Maison).  
 
Regroupant 13 commerces et situé dans un quartier d’habitat collectif à dominante sociale, enclavé, à l’écart des 
axes de circulation de la ville, le centre commercial se définit comme un pôle de commerces de proximité 
souffrant d’un manque de visibilité et de dynamisme bien que constituant le principal pôle commercial du Sud 
d’Alfortville.  
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La réussite de sa transformation constitue un enjeu urbain pour la redynamisation de la partie sud de la 
commune. Cette opération doit favoriser une certaine qualité urbaine et une mixité fonctionnelle tout en 
maintenant une partie des commerçants au sein du nouveau projet. 
 
Par ailleurs, le centre commercial se situe dans le périmètre du projet de rénovation urbaine du Sud d’Alfortville 
lancé en 2007 et concrétisé par la signature d’une convention ANRU le 13 février 2009 ayant pour objectif 
d’améliorer le cadre de vie des habitants. Le projet ANRU a permis aux bailleurs sociaux de lancer des 
résidentialisations permettant une meilleure gestion des espaces libérés. La ville d’Alfortville a également pu 
requalifier l’espace public au cœur du quartier et créer un maillage piéton vert qui dessert les différentes 
résidences.  
 
Dans ce contexte, la Ville d’Alfortville et la Communauté d’Agglomération de la Plaine Centrale du Val-de-Marne 
(puis l’Etablissement Public Territorial Grand Paris Sud Est Avenir) ont procédé à des études de faisabilités pour 
vérifier et confirmer les conditions de réalisation de cette opération.  
 
Trois scénarios de requalification, proposant plusieurs degrés d’intervention sur le centre commercial ont 
finalement conduit, la Ville d’Alfortville et l’ANRU, à décider d’un projet de démolition / reconstruction totale. 
 
Ce scénario permet de créer une nouvelle offre commerciale présentant les meilleures conditions de 
commercialité tout en maintenant l’activité des commerces existants pendant la durée des travaux grâce à la 
mise en œuvre d’opérations tiroirs. 
 
Par délibération du 12 décembre 2012, la Communauté d’Agglomération de la Plaine Centrale du Val de Marne a 
reconnu d’intérêt communautaire l’opération de revitalisation/requalification du centre commercial du Grand 
Ensemble. 
 
Par délibération du 2 avril 2015 le Conseil Communautaire de la Communauté d’Agglomération de la Plaine 
Centrale du Val-de-Marne a défini les objectifs de l’opération suivants : 
 

 Restructurer le centre commercial du Grand Ensemble en le désenclavant et en améliorant sa visibilité ;  
 Redynamiser et pérenniser l’activité commerciale au sein du quartier du Grand Ensemble ;  
 Développer une nouvelle offre de logements. 

 
Le Conseil Municipal d’Alfortville avait également validé les objectifs du projet de requalification du centre 
commercial du Grand Ensemble par délibération du 12 février 2015. 
 
Suite à la concertation publique qui s’est tenue depuis le mois d’avril 2015 et par délibération du Conseil 
Territorial du 29 mars 2017, GPSEA a décidé de créer la ZAC du Centre Commercial du Grand Ensemble sur un 
périmètre d’environ 1,3 ha en vue de l’aménagement d’une opération de renouvellement urbain à travers la 
réalisation d’un programme de construction mixte mêlant logements et commerces. 
 
Par délibération du Conseil Territorial en date du 28 septembre 2018, GPSEA a décidé, conformément aux 
dispositions des articles L 300-4 et L. 300-5 du code de l'urbanisme, de conclure le traité de concession 
d’aménagement de la ZAC du Centre Commercial du Grand Ensemble avec la Société Publique Locale 
d’Aménagement, Grand Paris Sud Est Avenir Développement. 
2.2 Cadre juridique d’intervention 

Le traité de concession d’aménagement de la ZAC Grand ensemble est conclu le 20 novembre 2018 pour une 
durée de 10 ans, entre Grand Paris Sud Est Avenir et la Société Publique Locale d’Aménagement dans le cadre 
d’une quasi-régie, l’ensemble des conditions prescrites à l’article 17 de l’ordonnance n°2015-899 du 23 juillet 
2015 étant remplies. 
 



Version 08 Avril 2019  5 
 

o Périmètre de la concession d’aménagement 

 
 

o Missions confiées à l’aménageur 

Pour réaliser cet aménagement, l'aménageur aura pour mission de :  
 

- Procéder à toutes les études opérationnelles nécessaires à la réalisation du projet d’aménagement et 
notamment  
 

- Acquérir la propriété de l’ensemble des parcelles compris dans le périmètre de l’opération ;  
 

- Gérer les biens acquis  
 

- Démolir les bâtiments existants et aménager les sols et réaliser les équipements d’infrastructures 
nécessaires à l’opération.  
 

- Permettre l’accès et le bon fonctionnement du site Valentin pendant la durée des travaux d’espaces 
publics ; 
 

- Procéder et faire procéder à la dépollution des sols ; 
 

- Aménager les sols et réaliser les équipements d’infrastructure ; 
 

- Veiller au respect par les entreprises des prescriptions urbaines, architecturales, paysagères et 
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environnementales qu’il aura établi jusqu’à l’instruction des permis de construire ; 
 

- Céder les biens immobiliers, les concéder ou les louer ; organiser toute structure d’accueil et de conseil 
des acquéreurs potentiels. Préparer et signer tous les actes nécessaires ; 
 

- Négocier les conventions de participation qui seront conclues entre le concédant et les constructeurs ; 
 

- Assurer d’une manière générale, l’ensemble des tâches de conduite et de gestion de l’opération  
 

- Assurer la réalisation des travaux et équipements concourant aux opérations prévues dans la 
concession, ainsi que la réalisation des études et de toutes missions nécessaires à leur exécution et 
proposer toute modification de programme qui s’avèrerait opportune ;  
 

- Clôturer l’opération lors de son achèvement. 
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2.3 Programmation initiale 

Source : dossier de création de la ZAC 

Le programme prévisionnel des constructions est de 9 200 m² de surface de plancher (SDP) et comprend : 
- La réalisation de 7 600 m² de logements  
- La réalisation de 1 600 m² de commerces en RDC 

 
Le programme accueillera au rez-de-chaussée en priorité des commerces de proximité en adéquation avec les 
besoins actuels et futurs du quartier.  
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2.4 Modifications du programme 

Source : Dossier de réalisation de la ZAC 

Le programme a nécessité une modification mineure avec l’ajout de 600m² SDP, afin d’équilibrer l’équilibre du 
bilan notamment suite à la contrainte du déplacement du réseau de transports d’eau par le SEDIF.  

Le programme prévisionnel des constructions est désormais de 9 886 m² SDP et comprend : 
- La réalisation de 8 204 m² de logements  
- La réalisation de 1 682 m² de commerces en RDC  
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3 Bilan des actions 2018 et prévisionnel 2019 

3.1 Pour le 4ème trimestre 2018 

Une analyse de positionnement a permis d’apprécier en amont le potentiel commercial de la ZAC au regard des 
enjeux économiques et de la qualité de la demande. A l’issue de cette démarche prospective, il est apparu que 
les promoteurs manifestaient un réel intérêt pour s’inscrire dans le renouvellement urbain de la commune. 

La présence, sur le site de la ZAC, d’une canalisation de transport d’eau potable (diamètre 500 cm) a nécessité 
un phasage prévisionnel nouveau de l’opération et une augmentation de 6% de la SDP logement afin d’équilibrer 
le bilan.  

S’agissant de la maîtrise foncière, l’actuel centre commercial du Grand Ensemble dénombre 13 commerces en 
copropriété, non maîtrisé foncièrement par GPSEAD. Une servitude non aedificandi grève le site de toutes 
constructions, et qui ne peut être levée que par la copropriété. Un copropriétaire détient à lui seul la majorité des 
tantièmes et pourrait permettre de lever cette servitude. Les négociations avec les commerçants présents ainsi 
qu’avec les copropriétaires interviendront tout début 2019.  

3.2 Prévisionnel 2019 : 

L’année sera consacrée à la négociation avec les commerçants (évictions, transferts) et les copropriétaires 
(servitude non aedificandi), à la formalisation et au dépôt du dossier de réalisation de la ZAC.  

Une convention avec le SEDIF permettra le lancement des études de travaux de déviation de réseaux eaux 
potables. 

Les études urbaines puis le choix du promoteur seront réalisés cette année. 
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4 Bilan de l’exercice 2018 et prévisionnel 2019 

4.1 Dépenses Hors Taxes 

Total des dépenses initialement prévues pour réaliser le programme : 8 148 534 € 

Total des dépenses actualisé en 2019 : 9 413 269 € 

 

 Dépenses facturées au 31 décembre 2018 et prévisionnel par poste 
 
o Etudes 

Dépenses facturées en 2018 : aucune dépense pour ce poste 
Prévisionnel 2019 : 160 000 € dont 65 000 € en 2019. Ce montant correspond aux dépenses 
des études préalables (convention SEDIF, frais de géomètre, études urbaines) 
 

o Acquisitions 
Dépenses facturées en 2018 : aucune dépense pour ce poste 
Prévisionnel 2019 : 3 685 517€ en 2020 et 2021 
 

o Mise en état des sols  
Dépenses facturées en 2018 : aucune dépense pour ce poste 
Prévisionnel 2019 : 602 940 € en 2021 et 2022 

 
o Travaux d’aménagement 

Dépenses facturées en 2018 : aucune dépense pour ce poste. Le bilan initial était de 
2 355 848 €.  
Le poste budgétaire est réévalué à  3 060 852 €HT, cette hausse correspond à la réévaluation 
des couts de dévoiement de la canalisation SEDIF. 
 

o Frais de communication / commercialisation 
Dépenses facturées en 2018 : aucune dépense pour ce poste 
Prévisionnel 2019 : aucune dépense prévue pour ce poste 
 

o Rémunération de la société 
Ce montant correspond à la rémunération de la Société conformément aux termes de la 
concession d’aménagement. 

 
Dépenses facturées en 2018 : 41 333€ pour ce poste 
Ce montant est proratisé en fonction de la date de la signature du Traité de concession 
d’aménagement. 
 
 

4.2 Recettes Hors Taxes 

Recettes perçues en 2018 : aucune recette pour 2018 
Bilan 2018 : 8 148 534 € 
Prévisionnel 2019 : 9 525 446 €, dont 276 000 € en 2020 
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La réévaluation des recettes au Bilan 2019 est liée à la réévaluation des charges foncières. 

Par poste 

o Ventes de charges foncières 
Aucune vente prévue en 2019 
 

o Participations 
La participation du Territoire de 133 k€, prévue au Bilan initial, est inscrite en 2020. 
 

o Produits divers 
Aucun produit divers prévu en 2019 
 

4.3 Le financement 

o Subventions 
Un apport en nature de la ville, prévu au bilan initial pour 143 k€, est inscrit, pour le même montant en 
2020. 
 

o Convention d’avance de trésorerie 
Aucune convention d’’avance n’a été conclue.  

 
o Promesse et ventes de charges foncières 

Aucune promesse de vente ou vente de charge foncière n’a été réalisée en 2018.  
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5 Annexes 
5.1 Bilan synthétique HT 

 

5.2 Tableau des acquisitions et cessions immobilières 

Aucune acquisition n’a été réalisée en 2018. Aucune cession n’a été réalisée en 2018. 

ZAC Grand Ensemble

Dépenses
Bilan CA

Bilan actualisé 
2019 2018 2019 2020 2021 2022 2023 2024

Etudes pré-opérationnelles 160 000 160 000 65 000 53 333 41 667
Acquisition foncières 3 614 603 3 685 517 0 0 2 318 921 1 366 596 0 0 0

Mise en état des sols 602 940 602 940 0 0 0 384 640 218 300 0 0
Travaux d'aménagement 2 355 848 3 060 852 0 45 530 783 771 1 476 481 755 070 0 0

Participations 0
Frais aménageurs 1 235 143 1 359 058 41 333 186 732 231 026 345 062 300 615 190 959 63 330

Frais pour acquisitions foncières Forfait 120 000  €        120 000 120 000 60 000 60 000

Suivi des travaux 5% 4 396 550  €     177 527 219 828 2 732 47 026 111 667 58 402 0 0
Commercialisation 5% 6 718 008  €     254 285 335 900 0 0 109 395 118 213 108 293 0

Gestion administrative et financière 68 333 €/an 10 ans 683 330 683 330 41 333 124 000 124 000 124 000 124 000 82 667 63 330
Frais financiers 180 000 176 242 0 5 200 53 317 78 125 31 979 7 620
TVA 368 660 368 660
TOTAL DEPENSES avant emprunt 8 148 534 9 413 269 41 333 297 262 3 392 251 3 667 763 1 352 110 222 939 70 950

Recettes
Charges foncières 4 238 090 5 598 340 0 0 0 1 823 250 1 970 210 1 804 880 0

Commerces 183 770 183 700 18 370 165 330

Logements 4 054 320 5 414 640 1 804 880 1 804 880 1 804 880
Autres recettes 3 910 444 3 927 106 0 276 000 0 785 283 1 432 912 1 432 912

Subvention ville apport en nature 143 000 143 000 143 000
Participation EPT 133 000 133 000 133 000

Participation au titre des équipements publics 2 355 848 2 355 848 785 283 785 283 785 283
Participation d'équilibre 1 278 596 1 295 258 647 629 647 629
TOTAL RECETTES 8 148 534 9 525 446 0 0 276 000 1 823 250 2 755 493 3 237 792 1 432 912

Résultat 0 112 177 -41 333 -297 262 -3 116 251 -1 844 513 1 403 382 3 014 853 1 361 961

TRESORERIE
TVA sur dépenses 20% 22 106 761 357 936 060 218 317 21 659 0

TVA sur recettes 20% 0 0 364 650 551 099 518 033 157 057

TVA période -22 106 -761 357 -571 410 332 782 496 374 157 057

TVA déclarée (CA3) -368 660

Dépenses TTC 319 368 4 153 608 4 603 822 1 570 427 244 597 70 950

Recettes TTC 0 276 000 2 187 900 3 306 591 3 755 824 1 589 968

Remboursement Emprunts 0 0 400 000 1 700 000 0 2 300 000

Emprunts 400 000 2 300 000 1 700 000

Remboursement Emprunts (2) 0 0 0 0 3 100 000 0

Emprunts (2) 1 600 000 1 500 000

Avance perçue

Remboursement Avance

TRESORERIE PERIODE -41 333 80 632 22 392 384 078 36 164 411 227 -412 322

TRESORERIE CUMUL -41 333 39 299 61 691 445 768 481 933 893 160 112 177



SEANCE DU CONSEIL DE TERRITOIRE
DU 2 OCTOBRE 2019

N°CT2019.4/094-3

L'an deux mil dix neuf, le deux octobre à dix-neuf heures,  le conseil de territoire de l’établissement
public territorial Grand Paris Sud Est Avenir s’est réuni en salle des conseils de l'Hôtel de Ville de
Créteil, sous la présidence de Monsieur Laurent CATHALA, Président.

Etaient présents, formant la majorité des membres en exercice et pouvant délibérer conformément à
l’article L.2121-17 du code général des collectivités territoriales :

Monsieur Laurent CATHALA, Président. 

Monsieur  Jean-Jacques  JEGOU,  Monsieur  Régis  CHARBONNIER,  Monsieur  Patrick  DOUET,  Monsieur
Michel  GERCHINOVITZ,  Monsieur  Jean-François  DUFEU,  Monsieur  Jean-Pierre  CHAFFAUD,  Madame
Danièle CORNET, Monsieur Jean-Paul FAURE-SOULET,  Madame Martine GARRIGOU-GAUCHERAND,
Monsieur Gérard GUILLE, Monsieur Serge FRANCESCHI, vice-présidents.

Monsieur Yvan FEMEL, Madame Sylvie GERINTE, Monsieur Thierry HEBBRECHT, Monsieur Jean-Daniel
AMSLER,  Madame  Delphine  MELKONIAN,  Monsieur  François  VITSE,  Monsieur  Richard  ANANIAN,
Monsieur  Luc  CARVOUNAS,  Madame  Sylvie  CHABALIER,  Madame  Catherine  CHICHEPORTICHE,
Monsieur Serge DALEX, Monsieur Gilles DAUVERGNE, Monsieur Michel DE RONNE, Monsieur Thierry
DEBARRY,  Madame Patrice  DEPREZ,  Madame Oumou DIASSE,  Madame Marie-Christine  DIRRINGER,
Monsieur  Didier  DOUSSET,  Monsieur  Christophe FOGEL,  Madame Marie-Claude  GAY,  Monsieur  Bruno
HELIN, Monsieur Bruno KERISIT, Monsieur Moncef MAIZ, Madame Valérie MAYER-BLIMONT, Monsieur
Luc MBOUMBA, Madame Sabine PATOUX, Madame Séverine PERREAU , Madame Carine REBICHON-
COHEN, Madame Hélène ROUQUET,  Madame Marie-Christine SALVIA,  Monsieur  Jean-Raphaël  SESSA,
Madame  Sylvie  SIMON-DECK,  Monsieur  Didier  STHOREZ,  Monsieur  Yves  THOREAU,  Monsieur  Axel
URGIN,  Monsieur  Georges  URLACHER,  Monsieur  Michel  WANNIN,  Madame  Laurence  WESTPHAL,
conseillers territoriaux.                                                                                                                                           

Etaient absents représentés ayant donné pouvoir :
Madame Marie-Christine SEGUI à  Monsieur  Yvan FEMEL,  Monsieur  Jean-Pierre  BARNAUD à Monsieur
Didier STHOREZ, Monsieur Cédric TARTAUD-GINESTE à Monsieur Thierry HEBBRECHT, Madame Ange
CADOT à  Madame Valérie  MAYER-BLIMONT,  Madame Marie-Carole CIUNTU à Monsieur Jean-Daniel
AMSLER,  Madame  Mireille  COTTET  à  Monsieur  Patrick  DOUET,  Madame  Catherine  DE  RASILLY  à
Madame Martine GARRIGOU-GAUCHERAND, Monsieur  Roger  DUPRE à Monsieur  Christophe FOGEL,
Madame Corinne DURAND à Monsieur Régis CHARBONNIER, Madame Frédérique HACHMI à Madame
Sylvie  SIMON-DECK,  Madame  Brigitte  JEANVOINE  à  Monsieur  Bruno  HELIN,  Monsieur  Alexis
MARECHAL à Monsieur  Didier  DOUSSET, Monsieur  Akli  MELLOULI  à Monsieur  Laurent  CATHALA,
Monsieur Denis OZTORUN à Monsieur Luc MBOUMBA, Monsieur Michel SASPORTAS à Monsieur Michel
WANNIN, Monsieur Christian VANDENBOSSCHE à Madame Catherine CHICHEPORTICHE.                 
 
Etaient absents excusés :
Madame Françoise LECOUFLE, Madame Khadija OUBOUMOUR, Monsieur Nicolas GEORGES, Monsieur
Philippe GERBAULT, Monsieur Mehedi HENRY, Madame Anna LOUIS, Monsieur Gaëtan MARZO, Madame
Dominique TOUQUET.

Secrétaire de séance     : Monsieur Luc CARVOUNAS.

Nombre de votants : 66

Informations sur l'accusé de réception

Envoyé à Préfecture de Créteil

le 10/10/19

Accusé réception le 10/10/19

Numéro de l'acte CT2019.4/094-3 

Identifiant télétransmission 094-200058006-20191002-lmc112438-DE-1-1



SEANCE DU CONSEIL DE TERRITOIRE
DU 2 OCTOBRE 2019

Vote(s) pour : 66
Vote(s) contre : 0
Abstention(s) : 0     

Informations sur l'accusé de réception

Envoyé à Préfecture de Créteil

le 10/10/19

Accusé réception le 10/10/19

Numéro de l'acte CT2019.4/094-3 

Identifiant télétransmission 094-200058006-20191002-lmc112438-DE-1-1



SEANCE DU CONSEIL DE TERRITOIRE
DU 2 OCTOBRE 2019

N°CT2019.4/094-3

OBJET   : Aménagement - Approbation du CRACL 2018 de Créteil Habitat Semic pour
la ZAC de Créteil sud dite "Europarc" à Créteil

VU  le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.5211-1 et
suivants et L.5219-2 et suivants ;

VU le code de l’urbanisme et notamment l’article L.300-5 ;

VU le décret n° 2015-1664 du 11 décembre 2015 relatif à la métropole du Grand Paris et
fixant le périmètre de l’établissement public territorial Grand Paris Sud Est Avenir dont le
siège est à Créteil ;

VU la délibération du conseil municipal du 25 juin 1986 approuvant la création de la zone
d’aménagement concerté (ZAC) de Créteil sud dite « Europarc » ;

VU la délibération du conseil municipal du 15 décembre 1986 désignant la SEMAEC
devenue  Créteil  Habitat  Semic  comme  aménageur  de  la  ZAC  de  Créteil  sud  dite
« Europarc » et approuvant le traité de concession d’aménagement de la ZAC ;

VU le  compte  rendu  d’activité  à  la  collectivité  locale  (CRACL)  transmis  par  Créteil
Habitat Semic pour la ZAC de Créteil sud dite « Europarc » ;

CONSIDERANT qu’en application de l’article L.300-5 du code de l’urbanisme, Créteil
Habitat  Semic,  en  sa  qualité  de  concessionnaire  de  la  ZAC  de  Créteil  sud  dite
« Europarc », a transmis à Grand Paris Sud Est Avenir, le compte rendu d’activité annuel
établi pour la période du 1er janvier au 31 décembre 2018 ;

CONSIDERANT que ce document doit être soumis à l’examen de l’organe délibérant qui
se prononce par un vote ;

CONSIDERANT qu’au 31 décembre 2018, les dépenses cumulées depuis le début de la
concession s’élèvent à 34 579 900 € HT, dont 374 700 € HT engagés pour l’année 2018 ; 

CONSIDERANT qu’au 31 décembre 2018, les recettes cumulées depuis le début de la
concession s’élèvent à 24 470 800 € HT, dont 1 477 900 € HT engagés pour l’année
2018 ;

Informations sur l'accusé de réception

Envoyé à Préfecture de Créteil

le 10/10/19

Accusé réception le 10/10/19

Numéro de l'acte CT2019.4/094-3 

Identifiant télétransmission 094-200058006-20191002-lmc112438-DE-1-1



SEANCE DU CONSEIL DE TERRITOIRE
DU 2 OCTOBRE 2019

LE CONSEIL DE TERRITOIRE REGULIEREMENT CONVOQUE,
SUR PROPOSITION DE MONSIEUR LE PRESIDENT,
APRES EN AVOIR DELIBERE,

ARTICLE 
UNIQUE :

APPROUVE le  Compte  Rendu  Annuel  à  la  Collectivité  Locale
(CRACL),  ci-annexé,  transmis  par  Créteil  Habitat  Semic  au  titre  de
l’année 2018 pour la ZAC Créteil sud dite « Europarc ».

FAIT A CRETEIL, LE DEUX OCTOBRE DEUX MIL DIX NEUF.

Le Président,

Signé
Laurent CATHALA

Informations sur l'accusé de réception

Envoyé à Préfecture de Créteil

le 10/10/19

Accusé réception le 10/10/19

Numéro de l'acte CT2019.4/094-3 

Identifiant télétransmission 094-200058006-20191002-lmc112438-DE-1-1
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Le long terme  
se construit au quotidien
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Depuis le 1er janvier 2018, le Territoire est compétent en matière d’aménagement de l’espace en lieu et place des 
communes.

A ce titre, les opérations d’aménagement non déclarées d’intérêt métropolitain sont transférées de plein droit au 
Territoire et ce dernier se substitue dans les droits et obligations des communes, notamment au sein des contrats de 
concession.

Le transfert de la compétence « aménagement de l’espace » au Territoire est fondé par l’article L.5219-5, IV du code 
général des collectivités territoriales qui dispose « L’établissement public territorial exerce de plein droit, en lieu et 
place des communes membres, les compétences prévues au II de l’article L 5219-1 du présent code, soumises à la 
définition d’un intérêt métropolitain mais non reconnues comme telles ».

L’article L.5219-1, II, 1°) a) du CGCT précise quant à lui en matière d’aménagement de l’espace « (…) définition, 
création et réalisation d’opérations d’aménagement d’intérêt métropolitain mentionnées à l’article L.300-1 du code de 
l’urbanisme ; actions de restructuration urbaine d’intérêt métropolitain ; action de valorisation du patrimoine naturel et 
paysager ; constitution de réserves foncières d’intérêt métropolitain (…) ».

Il résulte de l’application combinée de ces deux articles que les opérations d’aménagement non reconnues d’intérêt 
métropolitain (ce qui est le cas de toutes les opérations d’aménagement du Territoire), relèvent désormais de la 
compétence du Territoire.

INTRODUCTION

1

CRÉTEIL Habitat SEMIC - Bilan prévisionnel 2019 - 5



6 - CRÉTEIL Habitat SEMIC - Bilan prévisionnel 2019



NOTE DE PRÉSENTATION 
Préambule   -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  8

Bilan financier prévisionnel des opérations d’aménagement  
concédées, de requalification du quartier de l’Échat 
et du Grand Projet de Ville Actualisation 2019   -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  10

Situation de trésorerie   -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  11

2

CRÉTEIL Habitat SEMIC - Bilan prévisionnel 2019 - 7



PRÉAMBULE
Les principales modifications apportées à ce bilan, comparativement à ce qui vous 
avait été présenté en 2018, portent sur les points suivants :

 ZAC d’habitation des Coteaux des Sarrazins
Ce traité de concession d’aménagement a été prolongé jusqu’au 31 décembre 
2022, par décision du conseil municipal du 5 décembre 2016.

 ZAC du Parc de technologie de Créteil -Sud 
(EUROPARC)
Ce bilan prend en compte la vente, signée le 15 mars 2018, du dernier lot de 
415,40 m² situé 2 à 8 rue Eugène Dupuis, pour un montant de 600 000 € ainsi que 
la vente au GPSEA - T11 du CITEC, pépinière d’entreprises, en 2019 pour un montant 
de 1 665 000 €.

 ZAC de la Pointe du Lac
Le permis de construire déposé par la Fondation du Protestantisme pour la 
réalisation d’un équipement de 5 000 m² a été délivré. Les travaux ont commencé. 
Une cérémonie officielle de pose de la première pierre de l’Espace Martin Luther 
King a été organisée le 6 avril 2019.

 ZAC multi -sites du Centre Ancien

 Bobillot / Leclerc :

L’opération portée par la société COGEDIM comprenant :
 - 112 logements en accession à la propriété, soit 6 719 m² SdP 
 - 1 surface commerciale de 214 m² SdP,
 - 125 places de stationnement sur deux niveaux de sous -sol,
est en phase opérationnelle.

Cette résidence devrait pouvoir être livrée en avril 2020.

 Avenue de la République :

Nous avons pris en compte la décision du conseil municipal du 26 juin 2017 
d’intégrer dans la ZAC multisites du Centre Ancien le bâtiment de l’ancienne 
gendarmerie avenue de la République.
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 Requalification du quartier de l’Échat
Par décision du conseil municipal du 5 décembre 2016, la ville de CRÉTEIL a 
décidé de proroger la durée du traité de concession d’aménagement du projet 
urbain du quartier de l’Échat jusqu’au 31 décembre 2026.

Les travaux de construction de la gare de l’Échat ont été lancés par la Société du 
Grand Paris.

Le bilan qui vous est présenté prend en compte un complément de places de 
parking public de 100 emplacements souhaité par la ville de CRÉTEIL, ce qui 
permettra de porter la capacité totale du parking public à 290 places.

 Grand Projet de Ville – PRU Mont -Mesly
La rénovation urbaine de ce quartier doit se réaliser dans le cadre de l’ANRU 2.
Ce site est classé en « priorité 1 » au NPNRU et est considéré, par les services de 
l’ANRU, comme prioritaire dans le département du Val -de -Marne.

Le protocole de préfiguration entre la Ville de Créteil et les services de l’État a été 
signé le 23 mars 2017.

Nous avons pris en compte dans ce bilan soumis à votre approbation un état des 
engagements financiers de CRÉTEIL Habitat SEMIC qui s’élevait à la fin de l’année 
2018 à 23 767 300 € pour un montant de recettes de 7 814 300 € ; dépenses et 
recettes découlant de la concession d’aménagement du GPV.

Le Conseil Territorial devrait approuver, au cours du premier semestre 2019, la 
clôture du GPV.

Au cours de l’année 2019, les négociations devraient se poursuivre avec les services 
de l’État, l’ANRU et Action Logement, pour parvenir à la signature d’une convention, 
qui nous est annoncée mi -2019.

Parallèlement, GPSEA -T11 a engagé la procédure de création d’une ZAC unique et 
lancé une consultation pour désigner son aménageur.
CRÉTEIL Habitat SEMIC a répondu à cette consultation.

En conséquence, et contrairement aux années précédentes, nous n’avons pas 
anticipé sur le bilan financier de cette opération.
Seules les dépenses liées à la démolition de la tour Joyen Boulard, qui pourrait être 
programmée en fonction de l’état d’avancement des relogements des ménages, 
ont été intégrées.
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BILAN FINANCIER PRÉVISIONNEL 
DES OPÉRATIONS D’AMÉNAGEMENT CONCÉDÉES, DE REQUALIFICATION  
DU QUARTIER DE L’ÉCHAT ET DU GRAND PROJET DE VILLE

ACTUALISATION 2019

 Échéances des traités de concession

 Au 26 décembre 2021
 - Grand Projet de Ville (PRU Mont -Mesly)
 - Résultat prévisionnel
 - Au 31/12/2018  - 15 953 000 €
Nota : Le bilan définitif devra être arrêté après négociations dans le cadre de l’ANRU 2.

 Au 21 décembre 2022
ZAC de la Pointe du Lac
 - Résultat prévisionnel
 - Au 31/12/2018  - 1 612 700 €
 - Au terme du traité de concession + 1 349 900 €

 Au 31 décembre 2022
ZAC d’habitation des Coteaux des Sarrazins
 - Résultat prévisionnel
 - Au 31/12/2018 + 5 929 600 €
 - Au terme du traité de concession + 2 877 700 €
Il est à noter que ce bilan prévisionnel prend en compte les  
versements déjà effectués ou à effectuer à la ville de Créteil,  
au titre d’avances sur le boni de liquidation à savoir :
 - Au 31/12/2016 : 3 600 000 €
 - Au 31/12/2017 : 5 287 000 €
 - Au 31/12/2018 : 3 000 000 €
 - Au 31/12/2019 : 3 000 000 €
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 Au 31 décembre 2026
Requalification du quartier de l’Échat
 - Résultat prévisionnel
 - Au 31/12/2018 + 1 582 500 €
 - Au terme du traité de concession + 4 802 800 €

 Au 31 décembre 2029
ZAC du Parc de Technologie de Créteil-Sud (EUROPARC)
 - Résultat prévisionnel
 - Au 31/12/2018  - 10 109 100 €
 - Au terme du traité de concession  - 2 254 500 €

 Au 31 décembre 2031
ZAC multi-sites du Centre Ancien
 - Résultat prévisionnel
 - Au 31/12/2018  - 9 986 500 €
 - Au terme du traité de concession + 7 482 800 €

 Récapitulatif
Le récapitulatif général des dépenses s’établit comme suit :
 - Au 31/12/2018 276 510 300 €
 - Aux termes des traités de concession 313 154 000 €

Le récapitulatif général des recettes s’établit comme suit :
 - Au 31/12/2018 262 147 000 €
 - Aux termes des traités de concession 326 495 500 €

SITUATION DE TRÉSORERIE
Les dépenses et les recettes de l’ensemble des opérations concédées laissent 
apparaître un solde de trésorerie créditeur de 8 187 600 € au 31/12/2018.

Le montant des concours financiers souscrits au 31/12/2018 s’élève à 22 550 900  €.
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BILANS DE SYNTHÈSE DES OPÉRATIONS 
CONCÉDÉES PAR LA VILLE DE CRÉTEIL  
PUIS PAR GRAND PARIS SUD EST AVENIR  
À CRÉTEIL HABITAT SEMIC

3

Soldes des opérations, concours financiers, soldes de trésorerie   -  -  -  -  -  -  14

Récapitulatif général des soldes cumulés   -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  15

Récapitulatif général des dépenses   -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  17

Récapitulatif général des recettes   -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  19

Récapitulatif général des concours financiers   -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  21
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BILAN PRÉVISIONNEL  
DES OPÉRATIONS D’AMÉNAGEMENT

4
BILAN PRÉVISIONNEL  
DES OPÉRATIONS D’AMÉNAGEMENT
ZH des Côteaux des Sarrazins   -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -   24

ZAC Europarc   -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -   35

ZAC de la Pointe du Lac   -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -   43

ZAC du Centre Ancien – Essilor   -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -   51

ZAC du Centre Ancien – Brossolette   -  -  -  -  -  -  -  -   56

ZAC du Centre Ancien – Verdun   -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -   61

ZAC du Centre Ancien – Joly   -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -   66

ZAC du Centre Ancien – Moreau   -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -   71

ZAC du Centre Ancien – Rue des Écoles   -  -  -  -  -   76

ZAC du Centre Ancien – Dupeyroux   -  -  -  -  -  -  -  -  -   82

ZAC du Centre Ancien – RPA Franceschi   -  -  -  -   87

ZAC du Centre Ancien –  
Parvis Saint-Christophe   -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -   91

ZAC du Centre Ancien – Rue Déménitroux   -  -  -   96

ZAC du Centre Ancien –  
Extension Brossolette   -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -   98

ZAC du Centre Ancien – Moteurs Bertrand   -  -  -   103

ZAC du Centre Ancien – République   -  -  -  -  -  -  -  -   108

ZAC du Centre Ancien –  
De Lattre de Tassigny   -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -   113

ZAC du Centre Ancien –  
Champeval / rue des Mèches   -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -   118

ZAC du Centre Ancien – Lacharrière   -  -  -  -  -  -  -  -   123

ZAC du Centre Ancien – Moulin Berson   -  -  -  -  -   128

ZAC du Centre Ancien – Bobillot / Leclerc   -  -  -   133

ZAC du Centre Ancien – Ex-gendarmerie   -  -  -  -   137
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BILAN PRÉVISIONNEL  
DE L’OPÉRATION  
DE REQUALIFICATION  
DU QUARTIER DE L’ÉCHAT
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BILAN PRÉVISIONNEL  
DES OPÉRATIONS  
DU GRAND PROJET DE VILLE
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SEANCE DU CONSEIL DE TERRITOIRE
DU 2 OCTOBRE 2019

N°CT2019.4/094-4

L'an deux mil dix neuf, le deux octobre à dix-neuf heures,  le conseil de territoire de l’établissement
public territorial Grand Paris Sud Est Avenir s’est réuni en salle des conseils de l'Hôtel de Ville de
Créteil, sous la présidence de Monsieur Laurent CATHALA, Président.

Etaient présents, formant la majorité des membres en exercice et pouvant délibérer conformément à
l’article L.2121-17 du code général des collectivités territoriales :

Monsieur Laurent CATHALA, Président. 

Monsieur  Jean-Jacques  JEGOU,  Monsieur  Régis  CHARBONNIER,  Monsieur  Patrick  DOUET,  Monsieur
Michel  GERCHINOVITZ,  Monsieur  Jean-François  DUFEU,  Monsieur  Jean-Pierre  CHAFFAUD,  Madame
Danièle CORNET, Monsieur Jean-Paul FAURE-SOULET,  Madame Martine GARRIGOU-GAUCHERAND,
Monsieur Gérard GUILLE, Monsieur Serge FRANCESCHI, vice-présidents.

Monsieur Yvan FEMEL, Madame Sylvie GERINTE, Monsieur Thierry HEBBRECHT, Monsieur Jean-Daniel
AMSLER,  Madame  Delphine  MELKONIAN,  Monsieur  François  VITSE,  Monsieur  Richard  ANANIAN,
Monsieur  Luc  CARVOUNAS,  Madame  Sylvie  CHABALIER,  Madame  Catherine  CHICHEPORTICHE,
Monsieur Serge DALEX, Monsieur Gilles DAUVERGNE, Monsieur Michel DE RONNE, Monsieur Thierry
DEBARRY,  Madame Patrice  DEPREZ,  Madame Oumou DIASSE,  Madame Marie-Christine  DIRRINGER,
Monsieur  Didier  DOUSSET,  Monsieur  Christophe FOGEL,  Madame Marie-Claude  GAY,  Monsieur  Bruno
HELIN, Monsieur Bruno KERISIT, Monsieur Moncef MAIZ, Madame Valérie MAYER-BLIMONT, Monsieur
Luc MBOUMBA, Madame Sabine PATOUX, Madame Séverine PERREAU , Madame Carine REBICHON-
COHEN, Madame Hélène ROUQUET,  Madame Marie-Christine SALVIA,  Monsieur  Jean-Raphaël  SESSA,
Madame  Sylvie  SIMON-DECK,  Monsieur  Didier  STHOREZ,  Monsieur  Yves  THOREAU,  Monsieur  Axel
URGIN,  Monsieur  Georges  URLACHER,  Monsieur  Michel  WANNIN,  Madame  Laurence  WESTPHAL,
conseillers territoriaux.                                                                                                                                           

Etaient absents représentés ayant donné pouvoir :
Madame Marie-Christine SEGUI à  Monsieur  Yvan FEMEL,  Monsieur  Jean-Pierre  BARNAUD à Monsieur
Didier STHOREZ, Monsieur Cédric TARTAUD-GINESTE à Monsieur Thierry HEBBRECHT, Madame Ange
CADOT à  Madame Valérie  MAYER-BLIMONT,  Madame Marie-Carole CIUNTU à Monsieur Jean-Daniel
AMSLER,  Madame  Mireille  COTTET  à  Monsieur  Patrick  DOUET,  Madame  Catherine  DE  RASILLY  à
Madame Martine GARRIGOU-GAUCHERAND, Monsieur  Roger  DUPRE à Monsieur  Christophe FOGEL,
Madame Corinne DURAND à Monsieur Régis CHARBONNIER, Madame Frédérique HACHMI à Madame
Sylvie  SIMON-DECK,  Madame  Brigitte  JEANVOINE  à  Monsieur  Bruno  HELIN,  Monsieur  Alexis
MARECHAL à Monsieur  Didier  DOUSSET, Monsieur  Akli  MELLOULI  à Monsieur  Laurent  CATHALA,
Monsieur Denis OZTORUN à Monsieur Luc MBOUMBA, Monsieur Michel SASPORTAS à Monsieur Michel
WANNIN, Monsieur Christian VANDENBOSSCHE à Madame Catherine CHICHEPORTICHE.                 
 
Etaient absents excusés :
Madame Françoise LECOUFLE, Madame Khadija OUBOUMOUR, Monsieur Nicolas GEORGES, Monsieur
Philippe GERBAULT, Monsieur Mehedi HENRY, Madame Anna LOUIS, Monsieur Gaëtan MARZO, Madame
Dominique TOUQUET.

Secrétaire de séance     : Monsieur Luc CARVOUNAS.

Nombre de votants : 66
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Vote(s) pour : 66
Vote(s) contre : 0
Abstention(s) : 0     
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SEANCE DU CONSEIL DE TERRITOIRE
DU 2 OCTOBRE 2019

N°CT2019.4/094-4

OBJET   : Aménagement - Approbation du CRACL 2018 de Créteil Habitat Semic pour
la ZAC des Coteaux des Sarrazins à Créteil

VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.5211-1 et
suivants et L.5219-2 et suivants ;

VU le code de l’urbanisme et notamment l’article L.300-5 ;

VU le décret n°2015-1664 du 11 décembre 2015 relatif à la métropole du Grand Paris et
fixant le périmètre de l’établissement public territorial Grand Paris Sud Est Avenir dont le
siège est à Créteil ;

VU la délibération du conseil municipal de la commune de Créteil du 17 décembre 1991
approuvant  la  création  de  la  zone  d’aménagement  concerté  (ZAC)  des  Coteaux  des
Sarrazins ;

VU la délibération du conseil de territoire n° CT2018.5/091-1 portant sur l’adoption d’un
avenant n°6 au traité de concession conclu avec Créteil Habitat Semic ;

VU la délibération du conseil de territoire n°CT2018.5/091-2 portant sur l’adoption d’une
convention de transfert avec la ville de Créteil ;

VU la convention de concession d’aménagement de la ZAC des Coteaux des Sarrazins
conclue le 13 octobre 1992 entre la SEMAEC devenue Créteil Habitat Semic, et la Ville
de Créteil ;

VU le  compte  rendu  d’activité  à  la  collectivité  locale  (CRACL)  transmis  par  Créteil
Habitat Semic pour la ZAC des Coteaux des Sarrazins ;

CONSIDERANT qu’en application de l’article L.300-5 du code de l’urbanisme, Créteil
Habitat Semic, en sa qualité de concessionnaire de la ZAC des Coteaux des Sarrazins, a
transmis à Grand Paris Sud Est Avenir le compte rendu annuel d’activité établi pour la
période du 1er janvier au 31 décembre 2018 ;  

CONSIDERANT que ce document doit être soumis à l’examen de l’organe délibérant,
qui se prononce par un vote ; 

CONSIDERANT qu’au 31 décembre 2018, les dépenses cumulées depuis le début de la
concession s’élèvent à 57 167 700 € HT, dont 3 113 400 € HT engagés pour l’année 2018.

Informations sur l'accusé de réception
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CONSIDERANT qu’au 31 décembre 2018, les recettes cumulées depuis le début de la
concession s’élèvent à 63 097 300 € HT, dont 23 600 € HT pour l’année 2018.

LE CONSEIL DE TERRITOIRE REGULIEREMENT CONVOQUE,
SUR PROPOSITION DE MONSIEUR LE PRESIDENT,
APRES EN AVOIR DELIBERE,

ARTICLE
UNIQUE :

APPROUVE le  Compte  Rendu  Annuel  à  la  Collectivité  Locale
(CRACL),  ci-annexé,  transmis  par  Créteil  Habitat  Semic,  au  titre  de
l’année 2018 pour la ZAC des Coteaux des Sarrazins à Créteil.

FAIT A CRETEIL, LE DEUX OCTOBRE DEUX MIL DIX NEUF.

Le Président,

Signé
Laurent CATHALA
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Le long terme  
se construit au quotidien
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Depuis le 1er janvier 2018, le Territoire est compétent en matière d’aménagement de l’espace en lieu et place des 
communes.

A ce titre, les opérations d’aménagement non déclarées d’intérêt métropolitain sont transférées de plein droit au 
Territoire et ce dernier se substitue dans les droits et obligations des communes, notamment au sein des contrats de 
concession.

Le transfert de la compétence « aménagement de l’espace » au Territoire est fondé par l’article L.5219-5, IV du code 
général des collectivités territoriales qui dispose « L’établissement public territorial exerce de plein droit, en lieu et 
place des communes membres, les compétences prévues au II de l’article L 5219-1 du présent code, soumises à la 
définition d’un intérêt métropolitain mais non reconnues comme telles ».

L’article L.5219-1, II, 1°) a) du CGCT précise quant à lui en matière d’aménagement de l’espace « (…) définition, 
création et réalisation d’opérations d’aménagement d’intérêt métropolitain mentionnées à l’article L.300-1 du code de 
l’urbanisme ; actions de restructuration urbaine d’intérêt métropolitain ; action de valorisation du patrimoine naturel et 
paysager ; constitution de réserves foncières d’intérêt métropolitain (…) ».

Il résulte de l’application combinée de ces deux articles que les opérations d’aménagement non reconnues d’intérêt 
métropolitain (ce qui est le cas de toutes les opérations d’aménagement du Territoire), relèvent désormais de la 
compétence du Territoire.

INTRODUCTION

1
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PRÉAMBULE
Les principales modifications apportées à ce bilan, comparativement à ce qui vous 
avait été présenté en 2018, portent sur les points suivants :

 ZAC d’habitation des Coteaux des Sarrazins
Ce traité de concession d’aménagement a été prolongé jusqu’au 31 décembre 
2022, par décision du conseil municipal du 5 décembre 2016.

 ZAC du Parc de technologie de Créteil -Sud 
(EUROPARC)
Ce bilan prend en compte la vente, signée le 15 mars 2018, du dernier lot de 
415,40 m² situé 2 à 8 rue Eugène Dupuis, pour un montant de 600 000 € ainsi que 
la vente au GPSEA - T11 du CITEC, pépinière d’entreprises, en 2019 pour un montant 
de 1 665 000 €.

 ZAC de la Pointe du Lac
Le permis de construire déposé par la Fondation du Protestantisme pour la 
réalisation d’un équipement de 5 000 m² a été délivré. Les travaux ont commencé. 
Une cérémonie officielle de pose de la première pierre de l’Espace Martin Luther 
King a été organisée le 6 avril 2019.

 ZAC multi -sites du Centre Ancien

 Bobillot / Leclerc :

L’opération portée par la société COGEDIM comprenant :
 - 112 logements en accession à la propriété, soit 6 719 m² SdP 
 - 1 surface commerciale de 214 m² SdP,
 - 125 places de stationnement sur deux niveaux de sous -sol,
est en phase opérationnelle.

Cette résidence devrait pouvoir être livrée en avril 2020.

 Avenue de la République :

Nous avons pris en compte la décision du conseil municipal du 26 juin 2017 
d’intégrer dans la ZAC multisites du Centre Ancien le bâtiment de l’ancienne 
gendarmerie avenue de la République.
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 Requalification du quartier de l’Échat
Par décision du conseil municipal du 5 décembre 2016, la ville de CRÉTEIL a 
décidé de proroger la durée du traité de concession d’aménagement du projet 
urbain du quartier de l’Échat jusqu’au 31 décembre 2026.

Les travaux de construction de la gare de l’Échat ont été lancés par la Société du 
Grand Paris.

Le bilan qui vous est présenté prend en compte un complément de places de 
parking public de 100 emplacements souhaité par la ville de CRÉTEIL, ce qui 
permettra de porter la capacité totale du parking public à 290 places.

 Grand Projet de Ville – PRU Mont -Mesly
La rénovation urbaine de ce quartier doit se réaliser dans le cadre de l’ANRU 2.
Ce site est classé en « priorité 1 » au NPNRU et est considéré, par les services de 
l’ANRU, comme prioritaire dans le département du Val -de -Marne.

Le protocole de préfiguration entre la Ville de Créteil et les services de l’État a été 
signé le 23 mars 2017.

Nous avons pris en compte dans ce bilan soumis à votre approbation un état des 
engagements financiers de CRÉTEIL Habitat SEMIC qui s’élevait à la fin de l’année 
2018 à 23 767 300 € pour un montant de recettes de 7 814 300 € ; dépenses et 
recettes découlant de la concession d’aménagement du GPV.

Le Conseil Territorial devrait approuver, au cours du premier semestre 2019, la 
clôture du GPV.

Au cours de l’année 2019, les négociations devraient se poursuivre avec les services 
de l’État, l’ANRU et Action Logement, pour parvenir à la signature d’une convention, 
qui nous est annoncée mi -2019.

Parallèlement, GPSEA -T11 a engagé la procédure de création d’une ZAC unique et 
lancé une consultation pour désigner son aménageur.
CRÉTEIL Habitat SEMIC a répondu à cette consultation.

En conséquence, et contrairement aux années précédentes, nous n’avons pas 
anticipé sur le bilan financier de cette opération.
Seules les dépenses liées à la démolition de la tour Joyen Boulard, qui pourrait être 
programmée en fonction de l’état d’avancement des relogements des ménages, 
ont été intégrées.
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BILAN FINANCIER PRÉVISIONNEL 
DES OPÉRATIONS D’AMÉNAGEMENT CONCÉDÉES, DE REQUALIFICATION  
DU QUARTIER DE L’ÉCHAT ET DU GRAND PROJET DE VILLE

ACTUALISATION 2019

 Échéances des traités de concession

 Au 26 décembre 2021
 - Grand Projet de Ville (PRU Mont -Mesly)
 - Résultat prévisionnel
 - Au 31/12/2018  - 15 953 000 €
Nota : Le bilan définitif devra être arrêté après négociations dans le cadre de l’ANRU 2.

 Au 21 décembre 2022
ZAC de la Pointe du Lac
 - Résultat prévisionnel
 - Au 31/12/2018  - 1 612 700 €
 - Au terme du traité de concession + 1 349 900 €

 Au 31 décembre 2022
ZAC d’habitation des Coteaux des Sarrazins
 - Résultat prévisionnel
 - Au 31/12/2018 + 5 929 600 €
 - Au terme du traité de concession + 2 877 700 €
Il est à noter que ce bilan prévisionnel prend en compte les  
versements déjà effectués ou à effectuer à la ville de Créteil,  
au titre d’avances sur le boni de liquidation à savoir :
 - Au 31/12/2016 : 3 600 000 €
 - Au 31/12/2017 : 5 287 000 €
 - Au 31/12/2018 : 3 000 000 €
 - Au 31/12/2019 : 3 000 000 €
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 Au 31 décembre 2026
Requalification du quartier de l’Échat
 - Résultat prévisionnel
 - Au 31/12/2018 + 1 582 500 €
 - Au terme du traité de concession + 4 802 800 €

 Au 31 décembre 2029
ZAC du Parc de Technologie de Créteil-Sud (EUROPARC)
 - Résultat prévisionnel
 - Au 31/12/2018  - 10 109 100 €
 - Au terme du traité de concession  - 2 254 500 €

 Au 31 décembre 2031
ZAC multi-sites du Centre Ancien
 - Résultat prévisionnel
 - Au 31/12/2018  - 9 986 500 €
 - Au terme du traité de concession + 7 482 800 €

 Récapitulatif
Le récapitulatif général des dépenses s’établit comme suit :
 - Au 31/12/2018 276 510 300 €
 - Aux termes des traités de concession 313 154 000 €

Le récapitulatif général des recettes s’établit comme suit :
 - Au 31/12/2018 262 147 000 €
 - Aux termes des traités de concession 326 495 500 €

SITUATION DE TRÉSORERIE
Les dépenses et les recettes de l’ensemble des opérations concédées laissent 
apparaître un solde de trésorerie créditeur de 8 187 600 € au 31/12/2018.

Le montant des concours financiers souscrits au 31/12/2018 s’élève à 22 550 900  €.
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BILANS DE SYNTHÈSE DES OPÉRATIONS 
CONCÉDÉES PAR LA VILLE DE CRÉTEIL  
PUIS PAR GRAND PARIS SUD EST AVENIR  
À CRÉTEIL HABITAT SEMIC

3
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Récapitulatif général des soldes cumulés   -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  15
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BILAN PRÉVISIONNEL  
DES OPÉRATIONS D’AMÉNAGEMENT

4
BILAN PRÉVISIONNEL  
DES OPÉRATIONS D’AMÉNAGEMENT
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ZAC du Centre Ancien – Verdun   -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -   61
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SEANCE DU CONSEIL DE TERRITOIRE
DU 2 OCTOBRE 2019

N°CT2019.4/094-5

L'an deux mil dix neuf, le deux octobre à dix-neuf heures,  le conseil de territoire de l’établissement
public territorial Grand Paris Sud Est Avenir s’est réuni en salle des conseils de l'Hôtel de Ville de
Créteil, sous la présidence de Monsieur Laurent CATHALA, Président.

Etaient présents, formant la majorité des membres en exercice et pouvant délibérer conformément à
l’article L.2121-17 du code général des collectivités territoriales :

Monsieur Laurent CATHALA, Président. 

Monsieur  Jean-Jacques  JEGOU,  Monsieur  Régis  CHARBONNIER,  Monsieur  Patrick  DOUET,  Monsieur
Michel  GERCHINOVITZ,  Monsieur  Jean-François  DUFEU,  Monsieur  Jean-Pierre  CHAFFAUD,  Madame
Danièle CORNET, Monsieur Jean-Paul FAURE-SOULET,  Madame Martine GARRIGOU-GAUCHERAND,
Monsieur Gérard GUILLE, Monsieur Serge FRANCESCHI, vice-présidents.

Monsieur Yvan FEMEL, Madame Sylvie GERINTE, Monsieur Thierry HEBBRECHT, Monsieur Jean-Daniel
AMSLER,  Madame  Delphine  MELKONIAN,  Monsieur  François  VITSE,  Monsieur  Richard  ANANIAN,
Monsieur  Luc  CARVOUNAS,  Madame  Sylvie  CHABALIER,  Madame  Catherine  CHICHEPORTICHE,
Monsieur Serge DALEX, Monsieur Gilles DAUVERGNE, Monsieur Michel DE RONNE, Monsieur Thierry
DEBARRY,  Madame Patrice  DEPREZ,  Madame Oumou DIASSE,  Madame Marie-Christine  DIRRINGER,
Monsieur  Didier  DOUSSET,  Monsieur  Christophe FOGEL,  Madame Marie-Claude  GAY,  Monsieur  Bruno
HELIN, Monsieur Bruno KERISIT, Monsieur Moncef MAIZ, Madame Valérie MAYER-BLIMONT, Monsieur
Luc MBOUMBA, Madame Sabine PATOUX, Madame Séverine PERREAU , Madame Carine REBICHON-
COHEN, Madame Hélène ROUQUET,  Madame Marie-Christine SALVIA,  Monsieur  Jean-Raphaël  SESSA,
Madame  Sylvie  SIMON-DECK,  Monsieur  Didier  STHOREZ,  Monsieur  Yves  THOREAU,  Monsieur  Axel
URGIN,  Monsieur  Georges  URLACHER,  Monsieur  Michel  WANNIN,  Madame  Laurence  WESTPHAL,
conseillers territoriaux.                                                                                                                                           

Etaient absents représentés ayant donné pouvoir :
Madame Marie-Christine SEGUI à  Monsieur  Yvan FEMEL,  Monsieur  Jean-Pierre  BARNAUD à Monsieur
Didier STHOREZ, Monsieur Cédric TARTAUD-GINESTE à Monsieur Thierry HEBBRECHT, Madame Ange
CADOT à  Madame Valérie  MAYER-BLIMONT,  Madame Marie-Carole CIUNTU à Monsieur Jean-Daniel
AMSLER,  Madame  Mireille  COTTET  à  Monsieur  Patrick  DOUET,  Madame  Catherine  DE  RASILLY  à
Madame Martine GARRIGOU-GAUCHERAND, Monsieur  Roger  DUPRE à Monsieur  Christophe FOGEL,
Madame Corinne DURAND à Monsieur Régis CHARBONNIER, Madame Frédérique HACHMI à Madame
Sylvie  SIMON-DECK,  Madame  Brigitte  JEANVOINE  à  Monsieur  Bruno  HELIN,  Monsieur  Alexis
MARECHAL à Monsieur  Didier  DOUSSET, Monsieur  Akli  MELLOULI  à Monsieur  Laurent  CATHALA,
Monsieur Denis OZTORUN à Monsieur Luc MBOUMBA, Monsieur Michel SASPORTAS à Monsieur Michel
WANNIN, Monsieur Christian VANDENBOSSCHE à Madame Catherine CHICHEPORTICHE.                 
 
Etaient absents excusés :
Madame Françoise LECOUFLE, Madame Khadija OUBOUMOUR, Monsieur Nicolas GEORGES, Monsieur
Philippe GERBAULT, Monsieur Mehedi HENRY, Madame Anna LOUIS, Monsieur Gaëtan MARZO, Madame
Dominique TOUQUET.

Secrétaire de séance     : Monsieur Luc CARVOUNAS.

Nombre de votants : 66

Informations sur l'accusé de réception
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SEANCE DU CONSEIL DE TERRITOIRE
DU 2 OCTOBRE 2019

Vote(s) pour : 66
Vote(s) contre : 0
Abstention(s) : 0     

Informations sur l'accusé de réception
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le 10/10/19
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SEANCE DU CONSEIL DE TERRITOIRE
DU 2 OCTOBRE 2019

N°CT2019.4/094-5

OBJET   : Aménagement - Approbation du CRACL 2018 de Créteil Habitat Semic pour
la ZAC multi-site du centre ancien à Créteil

VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.5211-1 et
suivants et L.5219-2 et suivants ;

VU le code de l’urbanisme et notamment l’article L.300-5 ;

VU le décret n°2015-1664 du 11 décembre 2015 relatif à la métropole du Grand Paris et
fixant le périmètre de l’établissement public territorial Grand Paris Sud Est Avenir dont le
siège est à Créteil ;

VU la  délibération du conseil  municipal  de la commune de Créteil  du 24 avril  1986
approuvant la création de la zone d’aménagement concerté (ZAC) multi-sites du centre
ancien à Créteil ;

VU la délibération du conseil municipal de Créteil du 18 décembre 1985 désignant la
SEMAEC devenue Créteil Habitat  Semic comme aménageur de la ZAC multi-sites du
centre ancien et approuvant le traité de concession d’aménagement de la ZAC ;

VU la délibération du conseil municipal du 8 décembre 2013 approuvant la modification
du dossier de création de la ZAC multi-site du centre ancien ;

VU la délibération du conseil municipal du 29 juin 2015 approuvant la modification du
dossier de réalisation de la ZAC multi-sites du centre ancien ;

VU le  compte  rendu  d’activité  à  la  collectivité  locale  (CRACL)  transmis  par  Créteil
Habitat Semic pour la ZAC multi-sites du centre ancien ;

CONSIDERANT qu’en application de l’article L.300-5 du code de l’urbanisme, Créteil
Habitat Semic, en sa qualité de concessionnaire de la ZAC multi-sites du centre ancien, a
transmis à Grand Paris Sud Est Avenir le compte rendu annuel d’activité établi pour la
période du 1er janvier au 31 décembre 2018 ;  

CONSIDERANT que ce document doit être soumis à l’examen de l’organe délibérant,
qui se prononce par un vote ; 

CONSIDERANT qu’au 31 décembre 2018, les dépenses cumulées depuis le début de la
concession s’élèvent à 59 042 300 € HT, dont 422 300 € HT engagés pour l’année 2018 ;

Informations sur l'accusé de réception
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SEANCE DU CONSEIL DE TERRITOIRE
DU 2 OCTOBRE 2019

CONSIDERANT qu’au 31 décembre 2018, les recettes cumulées depuis le début de la
concession s’élèvent à 49 055 800 € HT, dont 719 700 € HT engagés pour l’année 2018 ;

LE CONSEIL DE TERRITOIRE REGULIEREMENT CONVOQUE,
SUR PROPOSITION DE MONSIEUR LE PRESIDENT,
APRES EN AVOIR DELIBERE,

ARTICLE
UNIQUE :

APPROUVE le  Compte  Rendu  Annuel  à  la  Collectivité  Locale
(CRACL),  ci-annexé,  transmis  par  Créteil  Habitat  Semic,  au  titre  de
l’année 2018 pour la ZAC multi-site du centre ancien à Créteil. 

FAIT A CRETEIL, LE DEUX OCTOBRE DEUX MIL DIX NEUF.

Le Président,

Signé
Laurent CATHALA
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Le long terme  
se construit au quotidien

4 - CRÉTEIL Habitat SEMIC - Bilan prévisionnel 2019



Depuis le 1er janvier 2018, le Territoire est compétent en matière d’aménagement de l’espace en lieu et place des 
communes.

A ce titre, les opérations d’aménagement non déclarées d’intérêt métropolitain sont transférées de plein droit au 
Territoire et ce dernier se substitue dans les droits et obligations des communes, notamment au sein des contrats de 
concession.

Le transfert de la compétence « aménagement de l’espace » au Territoire est fondé par l’article L.5219-5, IV du code 
général des collectivités territoriales qui dispose « L’établissement public territorial exerce de plein droit, en lieu et 
place des communes membres, les compétences prévues au II de l’article L 5219-1 du présent code, soumises à la 
définition d’un intérêt métropolitain mais non reconnues comme telles ».

L’article L.5219-1, II, 1°) a) du CGCT précise quant à lui en matière d’aménagement de l’espace « (…) définition, 
création et réalisation d’opérations d’aménagement d’intérêt métropolitain mentionnées à l’article L.300-1 du code de 
l’urbanisme ; actions de restructuration urbaine d’intérêt métropolitain ; action de valorisation du patrimoine naturel et 
paysager ; constitution de réserves foncières d’intérêt métropolitain (…) ».

Il résulte de l’application combinée de ces deux articles que les opérations d’aménagement non reconnues d’intérêt 
métropolitain (ce qui est le cas de toutes les opérations d’aménagement du Territoire), relèvent désormais de la 
compétence du Territoire.

INTRODUCTION

1
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PRÉAMBULE
Les principales modifications apportées à ce bilan, comparativement à ce qui vous 
avait été présenté en 2018, portent sur les points suivants :

 ZAC d’habitation des Coteaux des Sarrazins
Ce traité de concession d’aménagement a été prolongé jusqu’au 31 décembre 
2022, par décision du conseil municipal du 5 décembre 2016.

 ZAC du Parc de technologie de Créteil -Sud 
(EUROPARC)
Ce bilan prend en compte la vente, signée le 15 mars 2018, du dernier lot de 
415,40 m² situé 2 à 8 rue Eugène Dupuis, pour un montant de 600 000 € ainsi que 
la vente au GPSEA - T11 du CITEC, pépinière d’entreprises, en 2019 pour un montant 
de 1 665 000 €.

 ZAC de la Pointe du Lac
Le permis de construire déposé par la Fondation du Protestantisme pour la 
réalisation d’un équipement de 5 000 m² a été délivré. Les travaux ont commencé. 
Une cérémonie officielle de pose de la première pierre de l’Espace Martin Luther 
King a été organisée le 6 avril 2019.

 ZAC multi -sites du Centre Ancien

 Bobillot / Leclerc :

L’opération portée par la société COGEDIM comprenant :
 - 112 logements en accession à la propriété, soit 6 719 m² SdP 
 - 1 surface commerciale de 214 m² SdP,
 - 125 places de stationnement sur deux niveaux de sous -sol,
est en phase opérationnelle.

Cette résidence devrait pouvoir être livrée en avril 2020.

 Avenue de la République :

Nous avons pris en compte la décision du conseil municipal du 26 juin 2017 
d’intégrer dans la ZAC multisites du Centre Ancien le bâtiment de l’ancienne 
gendarmerie avenue de la République.
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 Requalification du quartier de l’Échat
Par décision du conseil municipal du 5 décembre 2016, la ville de CRÉTEIL a 
décidé de proroger la durée du traité de concession d’aménagement du projet 
urbain du quartier de l’Échat jusqu’au 31 décembre 2026.

Les travaux de construction de la gare de l’Échat ont été lancés par la Société du 
Grand Paris.

Le bilan qui vous est présenté prend en compte un complément de places de 
parking public de 100 emplacements souhaité par la ville de CRÉTEIL, ce qui 
permettra de porter la capacité totale du parking public à 290 places.

 Grand Projet de Ville – PRU Mont -Mesly
La rénovation urbaine de ce quartier doit se réaliser dans le cadre de l’ANRU 2.
Ce site est classé en « priorité 1 » au NPNRU et est considéré, par les services de 
l’ANRU, comme prioritaire dans le département du Val -de -Marne.

Le protocole de préfiguration entre la Ville de Créteil et les services de l’État a été 
signé le 23 mars 2017.

Nous avons pris en compte dans ce bilan soumis à votre approbation un état des 
engagements financiers de CRÉTEIL Habitat SEMIC qui s’élevait à la fin de l’année 
2018 à 23 767 300 € pour un montant de recettes de 7 814 300 € ; dépenses et 
recettes découlant de la concession d’aménagement du GPV.

Le Conseil Territorial devrait approuver, au cours du premier semestre 2019, la 
clôture du GPV.

Au cours de l’année 2019, les négociations devraient se poursuivre avec les services 
de l’État, l’ANRU et Action Logement, pour parvenir à la signature d’une convention, 
qui nous est annoncée mi -2019.

Parallèlement, GPSEA -T11 a engagé la procédure de création d’une ZAC unique et 
lancé une consultation pour désigner son aménageur.
CRÉTEIL Habitat SEMIC a répondu à cette consultation.

En conséquence, et contrairement aux années précédentes, nous n’avons pas 
anticipé sur le bilan financier de cette opération.
Seules les dépenses liées à la démolition de la tour Joyen Boulard, qui pourrait être 
programmée en fonction de l’état d’avancement des relogements des ménages, 
ont été intégrées.
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BILAN FINANCIER PRÉVISIONNEL 
DES OPÉRATIONS D’AMÉNAGEMENT CONCÉDÉES, DE REQUALIFICATION  
DU QUARTIER DE L’ÉCHAT ET DU GRAND PROJET DE VILLE

ACTUALISATION 2019

 Échéances des traités de concession

 Au 26 décembre 2021
 - Grand Projet de Ville (PRU Mont -Mesly)
 - Résultat prévisionnel
 - Au 31/12/2018  - 15 953 000 €
Nota : Le bilan définitif devra être arrêté après négociations dans le cadre de l’ANRU 2.

 Au 21 décembre 2022
ZAC de la Pointe du Lac
 - Résultat prévisionnel
 - Au 31/12/2018  - 1 612 700 €
 - Au terme du traité de concession + 1 349 900 €

 Au 31 décembre 2022
ZAC d’habitation des Coteaux des Sarrazins
 - Résultat prévisionnel
 - Au 31/12/2018 + 5 929 600 €
 - Au terme du traité de concession + 2 877 700 €
Il est à noter que ce bilan prévisionnel prend en compte les  
versements déjà effectués ou à effectuer à la ville de Créteil,  
au titre d’avances sur le boni de liquidation à savoir :
 - Au 31/12/2016 : 3 600 000 €
 - Au 31/12/2017 : 5 287 000 €
 - Au 31/12/2018 : 3 000 000 €
 - Au 31/12/2019 : 3 000 000 €
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 Au 31 décembre 2026
Requalification du quartier de l’Échat
 - Résultat prévisionnel
 - Au 31/12/2018 + 1 582 500 €
 - Au terme du traité de concession + 4 802 800 €

 Au 31 décembre 2029
ZAC du Parc de Technologie de Créteil-Sud (EUROPARC)
 - Résultat prévisionnel
 - Au 31/12/2018  - 10 109 100 €
 - Au terme du traité de concession  - 2 254 500 €

 Au 31 décembre 2031
ZAC multi-sites du Centre Ancien
 - Résultat prévisionnel
 - Au 31/12/2018  - 9 986 500 €
 - Au terme du traité de concession + 7 482 800 €

 Récapitulatif
Le récapitulatif général des dépenses s’établit comme suit :
 - Au 31/12/2018 276 510 300 €
 - Aux termes des traités de concession 313 154 000 €

Le récapitulatif général des recettes s’établit comme suit :
 - Au 31/12/2018 262 147 000 €
 - Aux termes des traités de concession 326 495 500 €

SITUATION DE TRÉSORERIE
Les dépenses et les recettes de l’ensemble des opérations concédées laissent 
apparaître un solde de trésorerie créditeur de 8 187 600 € au 31/12/2018.

Le montant des concours financiers souscrits au 31/12/2018 s’élève à 22 550 900  €.
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BILANS DE SYNTHÈSE DES OPÉRATIONS 
CONCÉDÉES PAR LA VILLE DE CRÉTEIL  
PUIS PAR GRAND PARIS SUD EST AVENIR  
À CRÉTEIL HABITAT SEMIC

3

Soldes des opérations, concours financiers, soldes de trésorerie   -  -  -  -  -  -  14

Récapitulatif général des soldes cumulés   -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  15

Récapitulatif général des dépenses   -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  17

Récapitulatif général des recettes   -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  19

Récapitulatif général des concours financiers   -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  21
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BILAN PRÉVISIONNEL  
DES OPÉRATIONS D’AMÉNAGEMENT

4
BILAN PRÉVISIONNEL  
DES OPÉRATIONS D’AMÉNAGEMENT
ZH des Côteaux des Sarrazins   -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -   24

ZAC Europarc   -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -   35

ZAC de la Pointe du Lac   -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -   43

ZAC du Centre Ancien – Essilor   -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -   51

ZAC du Centre Ancien – Brossolette   -  -  -  -  -  -  -  -   56

ZAC du Centre Ancien – Verdun   -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -   61

ZAC du Centre Ancien – Joly   -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -   66

ZAC du Centre Ancien – Moreau   -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -   71

ZAC du Centre Ancien – Rue des Écoles   -  -  -  -  -   76

ZAC du Centre Ancien – Dupeyroux   -  -  -  -  -  -  -  -  -   82

ZAC du Centre Ancien – RPA Franceschi   -  -  -  -   87

ZAC du Centre Ancien –  
Parvis Saint-Christophe   -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -   91

ZAC du Centre Ancien – Rue Déménitroux   -  -  -   96

ZAC du Centre Ancien –  
Extension Brossolette   -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -   98

ZAC du Centre Ancien – Moteurs Bertrand   -  -  -   103

ZAC du Centre Ancien – République   -  -  -  -  -  -  -  -   108

ZAC du Centre Ancien –  
De Lattre de Tassigny   -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -   113

ZAC du Centre Ancien –  
Champeval / rue des Mèches   -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -   118

ZAC du Centre Ancien – Lacharrière   -  -  -  -  -  -  -  -   123

ZAC du Centre Ancien – Moulin Berson   -  -  -  -  -   128

ZAC du Centre Ancien – Bobillot / Leclerc   -  -  -   133

ZAC du Centre Ancien – Ex-gendarmerie   -  -  -  -   137

4
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BILAN PRÉVISIONNEL  
DE L’OPÉRATION  
DE REQUALIFICATION  
DU QUARTIER DE L’ÉCHAT

5
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BILAN PRÉVISIONNEL  
DES OPÉRATIONS  
DU GRAND PROJET DE VILLE

6

Grand Projet de Ville  - Clinique du Mont-Mesly   -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  152

Grand Projet de Ville  - PRU Mont-Mesly   -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  157
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OPÉRATIONS  
ANNEXES

7

Autres opérations   -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  168
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SEANCE DU CONSEIL DE TERRITOIRE
DU 2 OCTOBRE 2019

N°CT2019.4/094-6

L'an deux mil dix neuf, le deux octobre à dix-neuf heures,  le conseil de territoire de l’établissement
public territorial Grand Paris Sud Est Avenir s’est réuni en salle des conseils de l'Hôtel de Ville de
Créteil, sous la présidence de Monsieur Laurent CATHALA, Président.

Etaient présents, formant la majorité des membres en exercice et pouvant délibérer conformément à
l’article L.2121-17 du code général des collectivités territoriales :

Monsieur Laurent CATHALA, Président. 

Monsieur  Jean-Jacques  JEGOU,  Monsieur  Régis  CHARBONNIER,  Monsieur  Patrick  DOUET,  Monsieur
Michel  GERCHINOVITZ,  Monsieur  Jean-François  DUFEU,  Monsieur  Jean-Pierre  CHAFFAUD,  Madame
Danièle CORNET, Monsieur Jean-Paul FAURE-SOULET,  Madame Martine GARRIGOU-GAUCHERAND,
Monsieur Gérard GUILLE, Monsieur Serge FRANCESCHI, vice-présidents.

Monsieur Yvan FEMEL, Madame Sylvie GERINTE, Monsieur Thierry HEBBRECHT, Monsieur Jean-Daniel
AMSLER,  Madame  Delphine  MELKONIAN,  Monsieur  François  VITSE,  Monsieur  Richard  ANANIAN,
Monsieur  Luc  CARVOUNAS,  Madame  Sylvie  CHABALIER,  Madame  Catherine  CHICHEPORTICHE,
Monsieur Serge DALEX, Monsieur Gilles DAUVERGNE, Monsieur Michel DE RONNE, Monsieur Thierry
DEBARRY,  Madame Patrice  DEPREZ,  Madame Oumou DIASSE,  Madame Marie-Christine  DIRRINGER,
Monsieur  Didier  DOUSSET,  Monsieur  Christophe FOGEL,  Madame Marie-Claude  GAY,  Monsieur  Bruno
HELIN, Monsieur Bruno KERISIT, Monsieur Moncef MAIZ, Madame Valérie MAYER-BLIMONT, Monsieur
Luc MBOUMBA, Madame Sabine PATOUX, Madame Séverine PERREAU , Madame Carine REBICHON-
COHEN, Madame Hélène ROUQUET,  Madame Marie-Christine SALVIA,  Monsieur  Jean-Raphaël  SESSA,
Madame  Sylvie  SIMON-DECK,  Monsieur  Didier  STHOREZ,  Monsieur  Yves  THOREAU,  Monsieur  Axel
URGIN,  Monsieur  Georges  URLACHER,  Monsieur  Michel  WANNIN,  Madame  Laurence  WESTPHAL,
conseillers territoriaux.                                                                                                                                           

Etaient absents représentés ayant donné pouvoir :
Madame Marie-Christine SEGUI à  Monsieur  Yvan FEMEL,  Monsieur  Jean-Pierre  BARNAUD à Monsieur
Didier STHOREZ, Monsieur Cédric TARTAUD-GINESTE à Monsieur Thierry HEBBRECHT, Madame Ange
CADOT à  Madame Valérie  MAYER-BLIMONT,  Madame Marie-Carole CIUNTU à Monsieur Jean-Daniel
AMSLER,  Madame  Mireille  COTTET  à  Monsieur  Patrick  DOUET,  Madame  Catherine  DE  RASILLY  à
Madame Martine GARRIGOU-GAUCHERAND, Monsieur  Roger  DUPRE à Monsieur  Christophe FOGEL,
Madame Corinne DURAND à Monsieur Régis CHARBONNIER, Madame Frédérique HACHMI à Madame
Sylvie  SIMON-DECK,  Madame  Brigitte  JEANVOINE  à  Monsieur  Bruno  HELIN,  Monsieur  Alexis
MARECHAL à Monsieur  Didier  DOUSSET, Monsieur  Akli  MELLOULI  à Monsieur  Laurent  CATHALA,
Monsieur Denis OZTORUN à Monsieur Luc MBOUMBA, Monsieur Michel SASPORTAS à Monsieur Michel
WANNIN, Monsieur Christian VANDENBOSSCHE à Madame Catherine CHICHEPORTICHE.                 
 
Etaient absents excusés :
Madame Françoise LECOUFLE, Madame Khadija OUBOUMOUR, Monsieur Nicolas GEORGES, Monsieur
Philippe GERBAULT, Monsieur Mehedi HENRY, Madame Anna LOUIS, Monsieur Gaëtan MARZO, Madame
Dominique TOUQUET.

Secrétaire de séance     : Monsieur Luc CARVOUNAS.

Nombre de votants : 66

Informations sur l'accusé de réception

Envoyé à Préfecture de Créteil

le 10/10/19

Accusé réception le 10/10/19

Numéro de l'acte CT2019.4/094-6 

Identifiant télétransmission 094-200058006-20191002-lmc112441-DE-1-1



SEANCE DU CONSEIL DE TERRITOIRE
DU 2 OCTOBRE 2019

Vote(s) pour : 66
Vote(s) contre : 0
Abstention(s) : 0     

Informations sur l'accusé de réception

Envoyé à Préfecture de Créteil

le 10/10/19

Accusé réception le 10/10/19

Numéro de l'acte CT2019.4/094-6 

Identifiant télétransmission 094-200058006-20191002-lmc112441-DE-1-1



SEANCE DU CONSEIL DE TERRITOIRE
DU 2 OCTOBRE 2019

N°CT2019.4/094-6

OBJET   : Aménagement - Approbation du CRACL 2018 de Créteil Habitat Semic pour
le projet urbain du quartier de l'Echat à Créteil

VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.5211-1 et
suivants et L.5219-2 et suivants ;

VU le code de l’urbanisme et notamment l’article L.300-5 ;

VU le décret n°2015-1664 du 11 décembre 2015 relatif à la métropole du Grand Paris et
fixant le périmètre de l’établissement public territorial Grand Paris Sud Est Avenir dont le
siège est à Créteil ;

VU la délibération du conseil municipal de Créteil du 28 juin 1999 approuvant le traité de
concession entre la ville de Créteil et la SEMAEC devenue Créteil Habitat Semic en vue
de conduire les opérations d’aménagement du projet urbain du quartier de l’Echat ;

VU la délibération du conseil municipal du 5 décembre 2016 approuvant la modification
du traité de concession susvisé ;

VU le  compte  rendu  d’activité  à  la  collectivité  locale  (CRACL)  transmis  par  Créteil
Habitat Semic pour le projet urbain du quartier de l’Echat ;

CONSIDERANT qu’en application de l’article L.300-5 du code de l’urbanisme, Créteil
Habitat  Semic,  en  sa  qualité  de  concessionnaire  du  projet  d’aménagement  urbain  du
quartier  de l’Echat,  a  transmis à Grand Paris  Sud Est  Avenir le compte rendu annuel
d’activité établi pour la période du 1er janvier au 31 décembre 2018 ; 

CONSIDERANT que ce document doit être soumis à l’examen de l’organe délibérant,
qui se prononce par un vote ; 

CONSIDERANT qu’au 31 décembre 2018, les dépenses cumulées depuis le début de la
concession d’élèvent à 9 144 800 € HT ;

CONSIDERANT qu’au 31 décembre 2018, les recettes cumulées depuis le début de la
concession s’élèvent à 10 727 300 € HT ;

Informations sur l'accusé de réception

Envoyé à Préfecture de Créteil

le 10/10/19

Accusé réception le 10/10/19

Numéro de l'acte CT2019.4/094-6 

Identifiant télétransmission 094-200058006-20191002-lmc112441-DE-1-1



SEANCE DU CONSEIL DE TERRITOIRE
DU 2 OCTOBRE 2019

LE CONSEIL DE TERRITOIRE REGULIEREMENT CONVOQUE,
SUR PROPOSITION DE MONSIEUR LE PRESIDENT,
APRES EN AVOIR DELIBERE,

ARTICLE
UNIQUE :

APPROUVE le Compte Rendu Annuel à la Collectivité Locale 2018 de
Créteil Habitat Semic, ci annexé, transmis par Créteil Habitat Semic au
titre de l’année 2018 pour le projet d’aménagement urbain du quartier de
l’Echat à Créteil. 

FAIT A CRETEIL, LE DEUX OCTOBRE DEUX MIL DIX NEUF.

Le Président,

Signé
Laurent CATHALA

Informations sur l'accusé de réception

Envoyé à Préfecture de Créteil

le 10/10/19

Accusé réception le 10/10/19

Numéro de l'acte CT2019.4/094-6 

Identifiant télétransmission 094-200058006-20191002-lmc112441-DE-1-1
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Le long terme  
se construit au quotidien
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Depuis le 1er janvier 2018, le Territoire est compétent en matière d’aménagement de l’espace en lieu et place des 
communes.

A ce titre, les opérations d’aménagement non déclarées d’intérêt métropolitain sont transférées de plein droit au 
Territoire et ce dernier se substitue dans les droits et obligations des communes, notamment au sein des contrats de 
concession.

Le transfert de la compétence « aménagement de l’espace » au Territoire est fondé par l’article L.5219-5, IV du code 
général des collectivités territoriales qui dispose « L’établissement public territorial exerce de plein droit, en lieu et 
place des communes membres, les compétences prévues au II de l’article L 5219-1 du présent code, soumises à la 
définition d’un intérêt métropolitain mais non reconnues comme telles ».

L’article L.5219-1, II, 1°) a) du CGCT précise quant à lui en matière d’aménagement de l’espace « (…) définition, 
création et réalisation d’opérations d’aménagement d’intérêt métropolitain mentionnées à l’article L.300-1 du code de 
l’urbanisme ; actions de restructuration urbaine d’intérêt métropolitain ; action de valorisation du patrimoine naturel et 
paysager ; constitution de réserves foncières d’intérêt métropolitain (…) ».

Il résulte de l’application combinée de ces deux articles que les opérations d’aménagement non reconnues d’intérêt 
métropolitain (ce qui est le cas de toutes les opérations d’aménagement du Territoire), relèvent désormais de la 
compétence du Territoire.

INTRODUCTION

1
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PRÉAMBULE
Les principales modifications apportées à ce bilan, comparativement à ce qui vous 
avait été présenté en 2018, portent sur les points suivants :

 ZAC d’habitation des Coteaux des Sarrazins
Ce traité de concession d’aménagement a été prolongé jusqu’au 31 décembre 
2022, par décision du conseil municipal du 5 décembre 2016.

 ZAC du Parc de technologie de Créteil -Sud 
(EUROPARC)
Ce bilan prend en compte la vente, signée le 15 mars 2018, du dernier lot de 
415,40 m² situé 2 à 8 rue Eugène Dupuis, pour un montant de 600 000 € ainsi que 
la vente au GPSEA - T11 du CITEC, pépinière d’entreprises, en 2019 pour un montant 
de 1 665 000 €.

 ZAC de la Pointe du Lac
Le permis de construire déposé par la Fondation du Protestantisme pour la 
réalisation d’un équipement de 5 000 m² a été délivré. Les travaux ont commencé. 
Une cérémonie officielle de pose de la première pierre de l’Espace Martin Luther 
King a été organisée le 6 avril 2019.

 ZAC multi -sites du Centre Ancien

 Bobillot / Leclerc :

L’opération portée par la société COGEDIM comprenant :
 - 112 logements en accession à la propriété, soit 6 719 m² SdP 
 - 1 surface commerciale de 214 m² SdP,
 - 125 places de stationnement sur deux niveaux de sous -sol,
est en phase opérationnelle.

Cette résidence devrait pouvoir être livrée en avril 2020.

 Avenue de la République :

Nous avons pris en compte la décision du conseil municipal du 26 juin 2017 
d’intégrer dans la ZAC multisites du Centre Ancien le bâtiment de l’ancienne 
gendarmerie avenue de la République.
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 Requalification du quartier de l’Échat
Par décision du conseil municipal du 5 décembre 2016, la ville de CRÉTEIL a 
décidé de proroger la durée du traité de concession d’aménagement du projet 
urbain du quartier de l’Échat jusqu’au 31 décembre 2026.

Les travaux de construction de la gare de l’Échat ont été lancés par la Société du 
Grand Paris.

Le bilan qui vous est présenté prend en compte un complément de places de 
parking public de 100 emplacements souhaité par la ville de CRÉTEIL, ce qui 
permettra de porter la capacité totale du parking public à 290 places.

 Grand Projet de Ville – PRU Mont -Mesly
La rénovation urbaine de ce quartier doit se réaliser dans le cadre de l’ANRU 2.
Ce site est classé en « priorité 1 » au NPNRU et est considéré, par les services de 
l’ANRU, comme prioritaire dans le département du Val -de -Marne.

Le protocole de préfiguration entre la Ville de Créteil et les services de l’État a été 
signé le 23 mars 2017.

Nous avons pris en compte dans ce bilan soumis à votre approbation un état des 
engagements financiers de CRÉTEIL Habitat SEMIC qui s’élevait à la fin de l’année 
2018 à 23 767 300 € pour un montant de recettes de 7 814 300 € ; dépenses et 
recettes découlant de la concession d’aménagement du GPV.

Le Conseil Territorial devrait approuver, au cours du premier semestre 2019, la 
clôture du GPV.

Au cours de l’année 2019, les négociations devraient se poursuivre avec les services 
de l’État, l’ANRU et Action Logement, pour parvenir à la signature d’une convention, 
qui nous est annoncée mi -2019.

Parallèlement, GPSEA -T11 a engagé la procédure de création d’une ZAC unique et 
lancé une consultation pour désigner son aménageur.
CRÉTEIL Habitat SEMIC a répondu à cette consultation.

En conséquence, et contrairement aux années précédentes, nous n’avons pas 
anticipé sur le bilan financier de cette opération.
Seules les dépenses liées à la démolition de la tour Joyen Boulard, qui pourrait être 
programmée en fonction de l’état d’avancement des relogements des ménages, 
ont été intégrées.
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BILAN FINANCIER PRÉVISIONNEL 
DES OPÉRATIONS D’AMÉNAGEMENT CONCÉDÉES, DE REQUALIFICATION  
DU QUARTIER DE L’ÉCHAT ET DU GRAND PROJET DE VILLE

ACTUALISATION 2019

 Échéances des traités de concession

 Au 26 décembre 2021
 - Grand Projet de Ville (PRU Mont -Mesly)
 - Résultat prévisionnel
 - Au 31/12/2018  - 15 953 000 €
Nota : Le bilan définitif devra être arrêté après négociations dans le cadre de l’ANRU 2.

 Au 21 décembre 2022
ZAC de la Pointe du Lac
 - Résultat prévisionnel
 - Au 31/12/2018  - 1 612 700 €
 - Au terme du traité de concession + 1 349 900 €

 Au 31 décembre 2022
ZAC d’habitation des Coteaux des Sarrazins
 - Résultat prévisionnel
 - Au 31/12/2018 + 5 929 600 €
 - Au terme du traité de concession + 2 877 700 €
Il est à noter que ce bilan prévisionnel prend en compte les  
versements déjà effectués ou à effectuer à la ville de Créteil,  
au titre d’avances sur le boni de liquidation à savoir :
 - Au 31/12/2016 : 3 600 000 €
 - Au 31/12/2017 : 5 287 000 €
 - Au 31/12/2018 : 3 000 000 €
 - Au 31/12/2019 : 3 000 000 €
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 Au 31 décembre 2026
Requalification du quartier de l’Échat
 - Résultat prévisionnel
 - Au 31/12/2018 + 1 582 500 €
 - Au terme du traité de concession + 4 802 800 €

 Au 31 décembre 2029
ZAC du Parc de Technologie de Créteil-Sud (EUROPARC)
 - Résultat prévisionnel
 - Au 31/12/2018  - 10 109 100 €
 - Au terme du traité de concession  - 2 254 500 €

 Au 31 décembre 2031
ZAC multi-sites du Centre Ancien
 - Résultat prévisionnel
 - Au 31/12/2018  - 9 986 500 €
 - Au terme du traité de concession + 7 482 800 €

 Récapitulatif
Le récapitulatif général des dépenses s’établit comme suit :
 - Au 31/12/2018 276 510 300 €
 - Aux termes des traités de concession 313 154 000 €

Le récapitulatif général des recettes s’établit comme suit :
 - Au 31/12/2018 262 147 000 €
 - Aux termes des traités de concession 326 495 500 €

SITUATION DE TRÉSORERIE
Les dépenses et les recettes de l’ensemble des opérations concédées laissent 
apparaître un solde de trésorerie créditeur de 8 187 600 € au 31/12/2018.

Le montant des concours financiers souscrits au 31/12/2018 s’élève à 22 550 900  €.
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BILANS DE SYNTHÈSE DES OPÉRATIONS 
CONCÉDÉES PAR LA VILLE DE CRÉTEIL  
PUIS PAR GRAND PARIS SUD EST AVENIR  
À CRÉTEIL HABITAT SEMIC

3

Soldes des opérations, concours financiers, soldes de trésorerie   -  -  -  -  -  -  14

Récapitulatif général des soldes cumulés   -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  15

Récapitulatif général des dépenses   -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  17
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BILAN PRÉVISIONNEL  
DES OPÉRATIONS D’AMÉNAGEMENT

4
BILAN PRÉVISIONNEL  
DES OPÉRATIONS D’AMÉNAGEMENT
ZH des Côteaux des Sarrazins   -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -   24

ZAC Europarc   -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -   35

ZAC de la Pointe du Lac   -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -   43

ZAC du Centre Ancien – Essilor   -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -   51

ZAC du Centre Ancien – Brossolette   -  -  -  -  -  -  -  -   56

ZAC du Centre Ancien – Verdun   -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -   61

ZAC du Centre Ancien – Joly   -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -   66
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ZAC du Centre Ancien –  
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SEANCE DU CONSEIL DE TERRITOIRE
DU 2 OCTOBRE 2019

N°CT2019.4/094-7

L'an deux mil dix neuf, le deux octobre à dix-neuf heures,  le conseil de territoire de l’établissement
public territorial Grand Paris Sud Est Avenir s’est réuni en salle des conseils de l'Hôtel de Ville de
Créteil, sous la présidence de Monsieur Laurent CATHALA, Président.

Etaient présents, formant la majorité des membres en exercice et pouvant délibérer conformément à
l’article L.2121-17 du code général des collectivités territoriales :

Monsieur Laurent CATHALA, Président. 

Monsieur  Jean-Jacques  JEGOU,  Monsieur  Régis  CHARBONNIER,  Monsieur  Patrick  DOUET,  Monsieur
Michel  GERCHINOVITZ,  Monsieur  Jean-François  DUFEU,  Monsieur  Jean-Pierre  CHAFFAUD,  Madame
Danièle CORNET, Monsieur Jean-Paul FAURE-SOULET,  Madame Martine GARRIGOU-GAUCHERAND,
Monsieur Gérard GUILLE, Monsieur Serge FRANCESCHI, vice-présidents.

Monsieur Yvan FEMEL, Madame Sylvie GERINTE, Monsieur Thierry HEBBRECHT, Monsieur Jean-Daniel
AMSLER,  Madame  Delphine  MELKONIAN,  Monsieur  François  VITSE,  Monsieur  Richard  ANANIAN,
Monsieur  Luc  CARVOUNAS,  Madame  Sylvie  CHABALIER,  Madame  Catherine  CHICHEPORTICHE,
Monsieur Serge DALEX, Monsieur Gilles DAUVERGNE, Monsieur Michel DE RONNE, Monsieur Thierry
DEBARRY,  Madame Patrice  DEPREZ,  Madame Oumou DIASSE,  Madame Marie-Christine  DIRRINGER,
Monsieur  Didier  DOUSSET,  Monsieur  Christophe FOGEL,  Madame Marie-Claude  GAY,  Monsieur  Bruno
HELIN, Monsieur Bruno KERISIT, Monsieur Moncef MAIZ, Madame Valérie MAYER-BLIMONT, Monsieur
Luc MBOUMBA, Madame Sabine PATOUX, Madame Séverine PERREAU , Madame Carine REBICHON-
COHEN, Madame Hélène ROUQUET,  Madame Marie-Christine SALVIA,  Monsieur  Jean-Raphaël  SESSA,
Madame  Sylvie  SIMON-DECK,  Monsieur  Didier  STHOREZ,  Monsieur  Yves  THOREAU,  Monsieur  Axel
URGIN,  Monsieur  Georges  URLACHER,  Monsieur  Michel  WANNIN,  Madame  Laurence  WESTPHAL,
conseillers territoriaux.                                                                                                                                           

Etaient absents représentés ayant donné pouvoir :
Madame Marie-Christine SEGUI à  Monsieur  Yvan FEMEL,  Monsieur  Jean-Pierre  BARNAUD à Monsieur
Didier STHOREZ, Monsieur Cédric TARTAUD-GINESTE à Monsieur Thierry HEBBRECHT, Madame Ange
CADOT à  Madame Valérie  MAYER-BLIMONT,  Madame Marie-Carole CIUNTU à Monsieur Jean-Daniel
AMSLER,  Madame  Mireille  COTTET  à  Monsieur  Patrick  DOUET,  Madame  Catherine  DE  RASILLY  à
Madame Martine GARRIGOU-GAUCHERAND, Monsieur  Roger  DUPRE à Monsieur  Christophe FOGEL,
Madame Corinne DURAND à Monsieur Régis CHARBONNIER, Madame Frédérique HACHMI à Madame
Sylvie  SIMON-DECK,  Madame  Brigitte  JEANVOINE  à  Monsieur  Bruno  HELIN,  Monsieur  Alexis
MARECHAL à Monsieur  Didier  DOUSSET, Monsieur  Akli  MELLOULI  à Monsieur  Laurent  CATHALA,
Monsieur Denis OZTORUN à Monsieur Luc MBOUMBA, Monsieur Michel SASPORTAS à Monsieur Michel
WANNIN, Monsieur Christian VANDENBOSSCHE à Madame Catherine CHICHEPORTICHE.                 
 
Etaient absents excusés :
Madame Françoise LECOUFLE, Madame Khadija OUBOUMOUR, Monsieur Nicolas GEORGES, Monsieur
Philippe GERBAULT, Monsieur Mehedi HENRY, Madame Anna LOUIS, Monsieur Gaëtan MARZO, Madame
Dominique TOUQUET.

Secrétaire de séance     : Monsieur Luc CARVOUNAS.

Nombre de votants : 66

Informations sur l'accusé de réception
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SEANCE DU CONSEIL DE TERRITOIRE
DU 2 OCTOBRE 2019

Vote(s) pour : 66
Vote(s) contre : 0
Abstention(s) : 0     

Informations sur l'accusé de réception
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le 10/10/19

Accusé réception le 10/10/19
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SEANCE DU CONSEIL DE TERRITOIRE
DU 2 OCTOBRE 2019

N°CT2019.4/094-7

OBJET   : Aménagement - Approbation du CRACL 2018 de Créteil Habitat Semic pour
la mise en oeuvre du Grand Projet de Ville à Créteil

VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.5211-1 et
suivants et L.5219-2 et suivants ;

VU le code de l’urbanisme et notamment l’article L.300-5 ;

VU le décret n°2015-1664 du 11 décembre 2015 relatif à la métropole du Grand Paris et
fixant le périmètre de l’établissement public territorial Grand Paris Sud Est Avenir dont le
siège est à Créteil ;

VU la délibération du conseil municipal de Créteil du 17 décembre 2001 concédant à la
SEMAEC devenue Créteil  Habitat  Semic la mise en œuvre du Grand Projet  de Ville
(GPV) et approuvant le traité de concession ;

VU la  délibération  du  Conseil  de  territoire  n°CT2019.2/036-1  du  10  avril  2019
approuvant la clôture de la convention publique d’aménagement  du « Grand Projet  de
Ville » ;

VU le  compte  rendu  d’activité  à  la  collectivité  locale  (CRACL)  transmis  par  Créteil
Habitat Semic pour la concession d’aménagement du « Grand Projet de Ville » ;

CONSIDERANT qu’en application de l’article L.300-5 du code de l’urbanisme, Créteil
Habitat Semic, en sa qualité de concessionnaire du « Grand Projet de Ville » (GPV), a
transmis à Grand Paris Sud Est Avenir le compte rendu annuel à d’activité établi pour la
période de 1er janvier au 31 décembre 2018 ; 

CONSIDERANT qu’au 31 décembre 2018, les dépenses cumulées depuis le début de la
concession s’élèvent à 23 767 300 € HT (GPV – Clinique du Mont Mesly et PRU du
Mont-Mesly), dont 559 600 € HT engagés pour l’année 2018 ;

CONSIDERANT qu’au 31 décembre 2018, les recettes cumulées depuis le début de la
concession s’élèvent à 7 814 300 € HT (GPV – Clinique du Mont Mesly et PRU du Mont-
Mesly), dont 801 300 € HT engagés pour l’année 2018 ;

Informations sur l'accusé de réception
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SEANCE DU CONSEIL DE TERRITOIRE
DU 2 OCTOBRE 2019

LE CONSEIL DE TERRITOIRE REGULIEREMENT CONVOQUE,
SUR PROPOSITION DE MONSIEUR LE PRESIDENT,
APRES EN AVOIR DELIBERE,

ARTICLE
UNIQUE :

APPROUVE  le  Compte  Rendu  Annuel  à  la  Collectivité  Locale
(CRACL),  ci-annexé,  transmis  par  Créteil  Habitat  Semic,  au  titre  de
l’année 2018 pour la mise en œuvre du « Grand Projet de Ville » (GPV) à
Créteil.  

FAIT A CRETEIL, LE DEUX OCTOBRE DEUX MIL DIX NEUF.

Le Président,

Signé
Laurent CATHALA

Informations sur l'accusé de réception
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le 10/10/19
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Le long terme  
se construit au quotidien
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Depuis le 1er janvier 2018, le Territoire est compétent en matière d’aménagement de l’espace en lieu et place des 
communes.

A ce titre, les opérations d’aménagement non déclarées d’intérêt métropolitain sont transférées de plein droit au 
Territoire et ce dernier se substitue dans les droits et obligations des communes, notamment au sein des contrats de 
concession.

Le transfert de la compétence « aménagement de l’espace » au Territoire est fondé par l’article L.5219-5, IV du code 
général des collectivités territoriales qui dispose « L’établissement public territorial exerce de plein droit, en lieu et 
place des communes membres, les compétences prévues au II de l’article L 5219-1 du présent code, soumises à la 
définition d’un intérêt métropolitain mais non reconnues comme telles ».

L’article L.5219-1, II, 1°) a) du CGCT précise quant à lui en matière d’aménagement de l’espace « (…) définition, 
création et réalisation d’opérations d’aménagement d’intérêt métropolitain mentionnées à l’article L.300-1 du code de 
l’urbanisme ; actions de restructuration urbaine d’intérêt métropolitain ; action de valorisation du patrimoine naturel et 
paysager ; constitution de réserves foncières d’intérêt métropolitain (…) ».

Il résulte de l’application combinée de ces deux articles que les opérations d’aménagement non reconnues d’intérêt 
métropolitain (ce qui est le cas de toutes les opérations d’aménagement du Territoire), relèvent désormais de la 
compétence du Territoire.

INTRODUCTION

1
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PRÉAMBULE
Les principales modifications apportées à ce bilan, comparativement à ce qui vous 
avait été présenté en 2018, portent sur les points suivants :

 ZAC d’habitation des Coteaux des Sarrazins
Ce traité de concession d’aménagement a été prolongé jusqu’au 31 décembre 
2022, par décision du conseil municipal du 5 décembre 2016.

 ZAC du Parc de technologie de Créteil -Sud 
(EUROPARC)
Ce bilan prend en compte la vente, signée le 15 mars 2018, du dernier lot de 
415,40 m² situé 2 à 8 rue Eugène Dupuis, pour un montant de 600 000 € ainsi que 
la vente au GPSEA - T11 du CITEC, pépinière d’entreprises, en 2019 pour un montant 
de 1 665 000 €.

 ZAC de la Pointe du Lac
Le permis de construire déposé par la Fondation du Protestantisme pour la 
réalisation d’un équipement de 5 000 m² a été délivré. Les travaux ont commencé. 
Une cérémonie officielle de pose de la première pierre de l’Espace Martin Luther 
King a été organisée le 6 avril 2019.

 ZAC multi -sites du Centre Ancien

 Bobillot / Leclerc :

L’opération portée par la société COGEDIM comprenant :
 - 112 logements en accession à la propriété, soit 6 719 m² SdP 
 - 1 surface commerciale de 214 m² SdP,
 - 125 places de stationnement sur deux niveaux de sous -sol,
est en phase opérationnelle.

Cette résidence devrait pouvoir être livrée en avril 2020.

 Avenue de la République :

Nous avons pris en compte la décision du conseil municipal du 26 juin 2017 
d’intégrer dans la ZAC multisites du Centre Ancien le bâtiment de l’ancienne 
gendarmerie avenue de la République.

8 - CRÉTEIL Habitat SEMIC - Bilan prévisionnel 2019



 Requalification du quartier de l’Échat
Par décision du conseil municipal du 5 décembre 2016, la ville de CRÉTEIL a 
décidé de proroger la durée du traité de concession d’aménagement du projet 
urbain du quartier de l’Échat jusqu’au 31 décembre 2026.

Les travaux de construction de la gare de l’Échat ont été lancés par la Société du 
Grand Paris.

Le bilan qui vous est présenté prend en compte un complément de places de 
parking public de 100 emplacements souhaité par la ville de CRÉTEIL, ce qui 
permettra de porter la capacité totale du parking public à 290 places.

 Grand Projet de Ville – PRU Mont -Mesly
La rénovation urbaine de ce quartier doit se réaliser dans le cadre de l’ANRU 2.
Ce site est classé en « priorité 1 » au NPNRU et est considéré, par les services de 
l’ANRU, comme prioritaire dans le département du Val -de -Marne.

Le protocole de préfiguration entre la Ville de Créteil et les services de l’État a été 
signé le 23 mars 2017.

Nous avons pris en compte dans ce bilan soumis à votre approbation un état des 
engagements financiers de CRÉTEIL Habitat SEMIC qui s’élevait à la fin de l’année 
2018 à 23 767 300 € pour un montant de recettes de 7 814 300 € ; dépenses et 
recettes découlant de la concession d’aménagement du GPV.

Le Conseil Territorial devrait approuver, au cours du premier semestre 2019, la 
clôture du GPV.

Au cours de l’année 2019, les négociations devraient se poursuivre avec les services 
de l’État, l’ANRU et Action Logement, pour parvenir à la signature d’une convention, 
qui nous est annoncée mi -2019.

Parallèlement, GPSEA -T11 a engagé la procédure de création d’une ZAC unique et 
lancé une consultation pour désigner son aménageur.
CRÉTEIL Habitat SEMIC a répondu à cette consultation.

En conséquence, et contrairement aux années précédentes, nous n’avons pas 
anticipé sur le bilan financier de cette opération.
Seules les dépenses liées à la démolition de la tour Joyen Boulard, qui pourrait être 
programmée en fonction de l’état d’avancement des relogements des ménages, 
ont été intégrées.
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BILAN FINANCIER PRÉVISIONNEL 
DES OPÉRATIONS D’AMÉNAGEMENT CONCÉDÉES, DE REQUALIFICATION  
DU QUARTIER DE L’ÉCHAT ET DU GRAND PROJET DE VILLE

ACTUALISATION 2019

 Échéances des traités de concession

 Au 26 décembre 2021
 - Grand Projet de Ville (PRU Mont -Mesly)
 - Résultat prévisionnel
 - Au 31/12/2018  - 15 953 000 €
Nota : Le bilan définitif devra être arrêté après négociations dans le cadre de l’ANRU 2.

 Au 21 décembre 2022
ZAC de la Pointe du Lac
 - Résultat prévisionnel
 - Au 31/12/2018  - 1 612 700 €
 - Au terme du traité de concession + 1 349 900 €

 Au 31 décembre 2022
ZAC d’habitation des Coteaux des Sarrazins
 - Résultat prévisionnel
 - Au 31/12/2018 + 5 929 600 €
 - Au terme du traité de concession + 2 877 700 €
Il est à noter que ce bilan prévisionnel prend en compte les  
versements déjà effectués ou à effectuer à la ville de Créteil,  
au titre d’avances sur le boni de liquidation à savoir :
 - Au 31/12/2016 : 3 600 000 €
 - Au 31/12/2017 : 5 287 000 €
 - Au 31/12/2018 : 3 000 000 €
 - Au 31/12/2019 : 3 000 000 €
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 Au 31 décembre 2026
Requalification du quartier de l’Échat
 - Résultat prévisionnel
 - Au 31/12/2018 + 1 582 500 €
 - Au terme du traité de concession + 4 802 800 €

 Au 31 décembre 2029
ZAC du Parc de Technologie de Créteil-Sud (EUROPARC)
 - Résultat prévisionnel
 - Au 31/12/2018  - 10 109 100 €
 - Au terme du traité de concession  - 2 254 500 €

 Au 31 décembre 2031
ZAC multi-sites du Centre Ancien
 - Résultat prévisionnel
 - Au 31/12/2018  - 9 986 500 €
 - Au terme du traité de concession + 7 482 800 €

 Récapitulatif
Le récapitulatif général des dépenses s’établit comme suit :
 - Au 31/12/2018 276 510 300 €
 - Aux termes des traités de concession 313 154 000 €

Le récapitulatif général des recettes s’établit comme suit :
 - Au 31/12/2018 262 147 000 €
 - Aux termes des traités de concession 326 495 500 €

SITUATION DE TRÉSORERIE
Les dépenses et les recettes de l’ensemble des opérations concédées laissent 
apparaître un solde de trésorerie créditeur de 8 187 600 € au 31/12/2018.

Le montant des concours financiers souscrits au 31/12/2018 s’élève à 22 550 900  €.
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Récapitulatif général des recettes   -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  19

Récapitulatif général des concours financiers   -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  21
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ZH des Côteaux des Sarrazins   -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -   24

ZAC Europarc   -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -   35

ZAC de la Pointe du Lac   -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -   43

ZAC du Centre Ancien – Essilor   -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -   51

ZAC du Centre Ancien – Brossolette   -  -  -  -  -  -  -  -   56

ZAC du Centre Ancien – Verdun   -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -   61

ZAC du Centre Ancien – Joly   -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -   66

ZAC du Centre Ancien – Moreau   -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -   71

ZAC du Centre Ancien – Rue des Écoles   -  -  -  -  -   76

ZAC du Centre Ancien – Dupeyroux   -  -  -  -  -  -  -  -  -   82

ZAC du Centre Ancien – RPA Franceschi   -  -  -  -   87

ZAC du Centre Ancien –  
Parvis Saint-Christophe   -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -   91

ZAC du Centre Ancien – Rue Déménitroux   -  -  -   96

ZAC du Centre Ancien –  
Extension Brossolette   -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -   98

ZAC du Centre Ancien – Moteurs Bertrand   -  -  -   103

ZAC du Centre Ancien – République   -  -  -  -  -  -  -  -   108

ZAC du Centre Ancien –  
De Lattre de Tassigny   -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -   113

ZAC du Centre Ancien –  
Champeval / rue des Mèches   -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -   118

ZAC du Centre Ancien – Lacharrière   -  -  -  -  -  -  -  -   123

ZAC du Centre Ancien – Moulin Berson   -  -  -  -  -   128

ZAC du Centre Ancien – Bobillot / Leclerc   -  -  -   133

ZAC du Centre Ancien – Ex-gendarmerie   -  -  -  -   137

4
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Grand Projet de Ville  - Clinique du Mont-Mesly   -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  152

Grand Projet de Ville  - PRU Mont-Mesly   -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  157
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SEANCE DU CONSEIL DE TERRITOIRE
DU 2 OCTOBRE 2019

N°CT2019.4/094-8

L'an deux mil dix neuf, le deux octobre à dix-neuf heures,  le conseil de territoire de l’établissement
public territorial Grand Paris Sud Est Avenir s’est réuni en salle des conseils de l'Hôtel de Ville de
Créteil, sous la présidence de Monsieur Laurent CATHALA, Président.

Etaient présents, formant la majorité des membres en exercice et pouvant délibérer conformément à
l’article L.2121-17 du code général des collectivités territoriales :

Monsieur Laurent CATHALA, Président. 

Monsieur  Jean-Jacques  JEGOU,  Monsieur  Régis  CHARBONNIER,  Monsieur  Patrick  DOUET,  Monsieur
Michel  GERCHINOVITZ,  Monsieur  Jean-François  DUFEU,  Monsieur  Jean-Pierre  CHAFFAUD,  Madame
Danièle CORNET, Monsieur Jean-Paul FAURE-SOULET,  Madame Martine GARRIGOU-GAUCHERAND,
Monsieur Gérard GUILLE, Monsieur Serge FRANCESCHI, vice-présidents.

Monsieur Yvan FEMEL, Madame Sylvie GERINTE, Monsieur Thierry HEBBRECHT, Monsieur Jean-Daniel
AMSLER,  Madame  Delphine  MELKONIAN,  Monsieur  François  VITSE,  Monsieur  Richard  ANANIAN,
Monsieur  Luc  CARVOUNAS,  Madame  Sylvie  CHABALIER,  Madame  Catherine  CHICHEPORTICHE,
Monsieur Serge DALEX, Monsieur Gilles DAUVERGNE, Monsieur Michel DE RONNE, Monsieur Thierry
DEBARRY,  Madame Patrice  DEPREZ,  Madame Oumou DIASSE,  Madame Marie-Christine  DIRRINGER,
Monsieur  Didier  DOUSSET,  Monsieur  Christophe FOGEL,  Madame Marie-Claude  GAY,  Monsieur  Bruno
HELIN, Monsieur Bruno KERISIT, Monsieur Moncef MAIZ, Madame Valérie MAYER-BLIMONT, Monsieur
Luc MBOUMBA, Madame Sabine PATOUX, Madame Séverine PERREAU , Madame Carine REBICHON-
COHEN, Madame Hélène ROUQUET,  Madame Marie-Christine SALVIA,  Monsieur  Jean-Raphaël  SESSA,
Madame  Sylvie  SIMON-DECK,  Monsieur  Didier  STHOREZ,  Monsieur  Yves  THOREAU,  Monsieur  Axel
URGIN,  Monsieur  Georges  URLACHER,  Monsieur  Michel  WANNIN,  Madame  Laurence  WESTPHAL,
conseillers territoriaux.                                                                                                                                           

Etaient absents représentés ayant donné pouvoir :
Madame Marie-Christine SEGUI à  Monsieur  Yvan FEMEL,  Monsieur  Jean-Pierre  BARNAUD à Monsieur
Didier STHOREZ, Monsieur Cédric TARTAUD-GINESTE à Monsieur Thierry HEBBRECHT, Madame Ange
CADOT à  Madame Valérie  MAYER-BLIMONT,  Madame Marie-Carole CIUNTU à Monsieur Jean-Daniel
AMSLER,  Madame  Mireille  COTTET  à  Monsieur  Patrick  DOUET,  Madame  Catherine  DE  RASILLY  à
Madame Martine GARRIGOU-GAUCHERAND, Monsieur  Roger  DUPRE à Monsieur  Christophe FOGEL,
Madame Corinne DURAND à Monsieur Régis CHARBONNIER, Madame Frédérique HACHMI à Madame
Sylvie  SIMON-DECK,  Madame  Brigitte  JEANVOINE  à  Monsieur  Bruno  HELIN,  Monsieur  Alexis
MARECHAL à Monsieur  Didier  DOUSSET, Monsieur  Akli  MELLOULI  à Monsieur  Laurent  CATHALA,
Monsieur Denis OZTORUN à Monsieur Luc MBOUMBA, Monsieur Michel SASPORTAS à Monsieur Michel
WANNIN, Monsieur Christian VANDENBOSSCHE à Madame Catherine CHICHEPORTICHE.                 
 
Etaient absents excusés :
Madame Françoise LECOUFLE, Madame Khadija OUBOUMOUR, Monsieur Nicolas GEORGES, Monsieur
Philippe GERBAULT, Monsieur Mehedi HENRY, Madame Anna LOUIS, Monsieur Gaëtan MARZO, Madame
Dominique TOUQUET.

Secrétaire de séance     : Monsieur Luc CARVOUNAS.

Nombre de votants : 66

Informations sur l'accusé de réception

Envoyé à Préfecture de Créteil

le 10/10/19

Accusé réception le 10/10/19

Numéro de l'acte CT2019.4/094-8 

Identifiant télétransmission 094-200058006-20191002-lmc112443-DE-1-1



SEANCE DU CONSEIL DE TERRITOIRE
DU 2 OCTOBRE 2019

Vote(s) pour : 66
Vote(s) contre : 0
Abstention(s) : 0     

Informations sur l'accusé de réception

Envoyé à Préfecture de Créteil

le 10/10/19

Accusé réception le 10/10/19

Numéro de l'acte CT2019.4/094-8 
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SEANCE DU CONSEIL DE TERRITOIRE
DU 2 OCTOBRE 2019

N°CT2019.4/094-8

OBJET   : Aménagement - Approbation du CRACL 2018 de la SADEV 94 pour la ZAC
Aimé Césaire à Bonneuil-sur-Marne

VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.5211-1 et
suivants et L.5219-2 et suivants ;

VU le code de l’urbanisme et notamment l’article L.300-5 ;

VU le décret n°2015-1664 du 11 décembre 2015 relatif à la métropole du Grand Paris et
fixant le périmètre de l’établissement public territorial Grand Paris Sud Est Avenir dont le
siège est à Créteil ;

VU la délibération du conseil municipal de la commune de Bonneuil-sur-Marne du 16
décembre 2010 approuvant la création de la zone d’aménagement concerté (ZAC) Aimé
Césaire ;

VU la  délibération du conseil  municipal  de Bonneuil-sur-Marne du 3 novembre 2011
approuvant le dossier de réalisation de la ZAC Aimé Césaire ;

VU la  délibération  du  conseil  municipal  de  Bonneuil-sur-Marne  du  10  février  2011
désignant la SADEV 94 comme aménageur de la ZAC Aimé Césaire et approuvant le
traité de concession d’aménagement de la ZAC ;

VU la délibération du conseil municipal du 20 novembre 2014 approuvant la modification
du dossier de réalisation de la ZAC Aimé Césaire ;

VU la délibération du conseil municipal du 20 novembre 2014 approuvant l’avenant n°1
au traité de concession d’aménagement de la ZAC Aimé Césaire ;

VU la délibération du conseil municipal du 19 février 2015 approuvant l’avenant n°2 au
traité de concession d’aménagement de la ZAC Aimé Césaire ;

VU la délibération du conseil municipal du 25 juin 2015 approuvant l’avenant n°3 au
traité de concession d’aménagement de la ZAC Aimé Césaire ;

VU la délibération du conseil municipal du 14 décembre 2017 approuvant l’avenant n°4
au traité de concession d’aménagement de la ZAC Aimé Césaire ;

Informations sur l'accusé de réception

Envoyé à Préfecture de Créteil

le 10/10/19

Accusé réception le 10/10/19

Numéro de l'acte CT2019.4/094-8 
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DU 2 OCTOBRE 2019

VU le compte rendu d’activité à la collectivité locale (CRACL) transmis par la SADEV
94 pour la ZAC Aimé Césaire ;

CONSIDERANT qu’en  application  de  l’article  L.300-5  du  code  de  l’urbanisme,  la
SADEV 94, en sa qualité de concessionnaire de la ZAC Aimé Césaire, a transmis à Grand
Paris Sud Est Avenir le compte rendu annuel d’activité pour la période du 1 er janvier au 31
janvier 2018 ; 

CONSIDERANT que ce document doit être soumis à l’examen de l’organe délibérant,
qui se prononce par un vote ; 

CONSIDERANT qu’au 31 décembre 2018, les dépenses HT cumulées depuis le début de
la concession s’élèvent à 7 091 288,28 € HT. Il reste donc un solde d’un montant de 2 560
264,9 € HT ;

CONSIDERANT qu’au 31 décembre 2018, toutes les recettes ont été perçues pour un
total  de 9 651 553,18 € HT, se répartissant entre la vente de charges foncières  et  les
participations versées par la Ville ; que les charges foncières représentent 7 338 400 € HT
et  correspondent  à  la  vente  de  droits  à  construire  pour  92  logements  sociaux  et  175
logements en accession ;

LE CONSEIL DE TERRITOIRE REGULIEREMENT CONVOQUE,
SUR PROPOSITION DE MONSIEUR LE PRESIDENT,
APRES EN AVOIR DELIBERE,

ARTICLE
UNIQUE :

APPROUVE  le  Compte  Rendu  Annuel  à  la  Collectivité  Locale
(CRACL), ci-annexé, transmis par la SADEV 94, au titre de l’année 2018
pour la ZAC Aimé Césaire à Bonneuil-sur-Marne.

FAIT A CRETEIL, LE DEUX OCTOBRE DEUX MIL DIX NEUF.

Le Président,
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Signé
Laurent CATHALA
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SEANCE DU CONSEIL DE TERRITOIRE
DU 2 OCTOBRE 2019

N°CT2019.4/094-9

L'an deux mil dix neuf, le deux octobre à dix-neuf heures,  le conseil de territoire de l’établissement
public territorial Grand Paris Sud Est Avenir s’est réuni en salle des conseils de l'Hôtel de Ville de
Créteil, sous la présidence de Monsieur Laurent CATHALA, Président.

Etaient présents, formant la majorité des membres en exercice et pouvant délibérer conformément à
l’article L.2121-17 du code général des collectivités territoriales :

Monsieur Laurent CATHALA, Président. 

Monsieur  Jean-Jacques  JEGOU,  Monsieur  Régis  CHARBONNIER,  Monsieur  Patrick  DOUET,  Monsieur
Michel  GERCHINOVITZ,  Monsieur  Jean-François  DUFEU,  Monsieur  Jean-Pierre  CHAFFAUD,  Madame
Danièle CORNET, Monsieur Jean-Paul FAURE-SOULET,  Madame Martine GARRIGOU-GAUCHERAND,
Monsieur Gérard GUILLE, Monsieur Serge FRANCESCHI, vice-présidents.

Monsieur Yvan FEMEL, Madame Sylvie GERINTE, Monsieur Thierry HEBBRECHT, Monsieur Jean-Daniel
AMSLER,  Madame  Delphine  MELKONIAN,  Monsieur  François  VITSE,  Monsieur  Richard  ANANIAN,
Monsieur  Luc  CARVOUNAS,  Madame  Sylvie  CHABALIER,  Madame  Catherine  CHICHEPORTICHE,
Monsieur Serge DALEX, Monsieur Gilles DAUVERGNE, Monsieur Michel DE RONNE, Monsieur Thierry
DEBARRY,  Madame Patrice  DEPREZ,  Madame Oumou DIASSE,  Madame Marie-Christine  DIRRINGER,
Monsieur  Didier  DOUSSET,  Monsieur  Christophe FOGEL,  Madame Marie-Claude  GAY,  Monsieur  Bruno
HELIN, Monsieur Bruno KERISIT, Monsieur Moncef MAIZ, Madame Valérie MAYER-BLIMONT, Monsieur
Luc MBOUMBA, Madame Sabine PATOUX, Madame Séverine PERREAU , Madame Carine REBICHON-
COHEN, Madame Hélène ROUQUET,  Madame Marie-Christine SALVIA,  Monsieur  Jean-Raphaël  SESSA,
Madame  Sylvie  SIMON-DECK,  Monsieur  Didier  STHOREZ,  Monsieur  Yves  THOREAU,  Monsieur  Axel
URGIN,  Monsieur  Georges  URLACHER,  Monsieur  Michel  WANNIN,  Madame  Laurence  WESTPHAL,
conseillers territoriaux.                                                                                                                                           

Etaient absents représentés ayant donné pouvoir :
Madame Marie-Christine SEGUI à  Monsieur  Yvan FEMEL,  Monsieur  Jean-Pierre  BARNAUD à Monsieur
Didier STHOREZ, Monsieur Cédric TARTAUD-GINESTE à Monsieur Thierry HEBBRECHT, Madame Ange
CADOT à  Madame Valérie  MAYER-BLIMONT,  Madame Marie-Carole CIUNTU à Monsieur Jean-Daniel
AMSLER,  Madame  Mireille  COTTET  à  Monsieur  Patrick  DOUET,  Madame  Catherine  DE  RASILLY  à
Madame Martine GARRIGOU-GAUCHERAND, Monsieur  Roger  DUPRE à Monsieur  Christophe FOGEL,
Madame Corinne DURAND à Monsieur Régis CHARBONNIER, Madame Frédérique HACHMI à Madame
Sylvie  SIMON-DECK,  Madame  Brigitte  JEANVOINE  à  Monsieur  Bruno  HELIN,  Monsieur  Alexis
MARECHAL à Monsieur  Didier  DOUSSET, Monsieur  Akli  MELLOULI  à Monsieur  Laurent  CATHALA,
Monsieur Denis OZTORUN à Monsieur Luc MBOUMBA, Monsieur Michel SASPORTAS à Monsieur Michel
WANNIN, Monsieur Christian VANDENBOSSCHE à Madame Catherine CHICHEPORTICHE.                 
 
Etaient absents excusés :
Madame Françoise LECOUFLE, Madame Khadija OUBOUMOUR, Monsieur Nicolas GEORGES, Monsieur
Philippe GERBAULT, Monsieur Mehedi HENRY, Madame Anna LOUIS, Monsieur Gaëtan MARZO, Madame
Dominique TOUQUET.

Secrétaire de séance     : Monsieur Luc CARVOUNAS.

Nombre de votants : 66
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Vote(s) pour : 66
Vote(s) contre : 0
Abstention(s) : 0     
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SEANCE DU CONSEIL DE TERRITOIRE
DU 2 OCTOBRE 2019

N°CT2019.4/094-9

OBJET   : Aménagement -  Approbation du CRACL 2018 de la SPLA Grand Paris Sud
Est Avenir Développement (GPSEAD) pour la ZAC de la Ballastière Nord à
Limeil-Brévannes

VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.5211-1 et
suivants et L.5219-2 et suivants ;

VU le code de l’urbanisme et notamment l’article L.300-5 ;

VU le décret n°2015-1664 du 11 décembre 2015 relatif à la métropole du Grand Paris et
fixant le périmètre de l’établissement public territorial Grand Paris Sud Est Avenir dont le
siège est à Créteil ;

VU la délibération du conseil de territoire n°CT2016.10/186 en date du 14 décembre 2016
initiant  la  zone  d’aménagement  concerté  (ZAC)  de  la  Ballastière  Nord  à  Limeil-
Brévannes ;

VU la  délibération  du  Conseil  de territoire  n°CT2018.4/062 en  date  du  20  juin  2018
désignant la Société publique locale d’aménagement (SPLA) Grand Paris Sud Est Avenir
Développement  (GPSEAD)  aménageur  de  la  ZAC  de  Ballastière  Nord  à  Limeil-
Brévannes et approuvant le traité de concession d’aménagement de la ZAC signé le 16
novembre 2018, pour une durée de 8 ans ;

VU le compte rendu d’activité à la collectivité locale (CRACL) transmis par la SPLA
Grand Paris Sud Est Avenir Développement pour la ZAC de la Ballastière Nord ;

CONSIDERANT qu’en application de l’article L.300-5 du code de l’urbanisme, la SPLA
Grand Paris Sud Est Avenir Développement, en sa qualité de concessionnaire de la ZAC
de la Ballastière Nord, a transmis à Grand Paris Sud Est Avenir le compte rendu d’activité
établi pour la période du 1er janvier au 31 décembre 2018 ; 

CONSIDERANT que ce document doit être soumis à l’examen de l’organe délibérant,
qui se prononce par un vote ; 

CONSIDERANT qu’au 31 décembre 2018, les dépenses cumulées depuis le début de la
concession s’élèvent à 22 778 € HT, dont 22 778 € HT au cours de l’exercice du CRACL
2018 ;

CONSIDERANT qu’au 31 décembre 2018, aucune recette (0 € HT) n’a été perçue ;
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LE CONSEIL DE TERRITOIRE REGULIEREMENT CONVOQUE,
SUR PROPOSITION DE MONSIEUR LE PRESIDENT,
APRES EN AVOIR DELIBERE,

ARTICLE
UNIQUE :

APPROUVE  le  Compte  Rendu  Annuel  à  la  Collectivité  Locale
(CRACL),  ci-annexé,  transmis  par  GPSEAD,  au  titre  de  l’année  2018
pour la ZAC de la Ballastière Nord à Limeil-Brévannes. 

FAIT A CRETEIL, LE DEUX OCTOBRE DEUX MIL DIX NEUF.

Le Président,

Signé
Laurent CATHALA
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SEANCE DU CONSEIL DE TERRITOIRE
DU 2 OCTOBRE 2019

N°CT2019.4/094-10

L'an deux mil dix neuf, le deux octobre à dix-neuf heures,  le conseil de territoire de l’établissement
public territorial Grand Paris Sud Est Avenir s’est réuni en salle des conseils de l'Hôtel de Ville de
Créteil, sous la présidence de Monsieur Laurent CATHALA, Président.

Etaient présents, formant la majorité des membres en exercice et pouvant délibérer conformément à
l’article L.2121-17 du code général des collectivités territoriales :

Monsieur Laurent CATHALA, Président. 

Monsieur  Jean-Jacques  JEGOU,  Monsieur  Régis  CHARBONNIER,  Monsieur  Patrick  DOUET,  Monsieur
Michel  GERCHINOVITZ,  Monsieur  Jean-François  DUFEU,  Monsieur  Jean-Pierre  CHAFFAUD,  Madame
Danièle CORNET, Monsieur Jean-Paul FAURE-SOULET,  Madame Martine GARRIGOU-GAUCHERAND,
Monsieur Gérard GUILLE, Monsieur Serge FRANCESCHI, vice-présidents.

Monsieur Yvan FEMEL, Madame Sylvie GERINTE, Monsieur Thierry HEBBRECHT, Monsieur Jean-Daniel
AMSLER,  Madame  Delphine  MELKONIAN,  Monsieur  François  VITSE,  Monsieur  Richard  ANANIAN,
Monsieur  Luc  CARVOUNAS,  Madame  Sylvie  CHABALIER,  Madame  Catherine  CHICHEPORTICHE,
Monsieur Serge DALEX, Monsieur Gilles DAUVERGNE, Monsieur Michel DE RONNE, Monsieur Thierry
DEBARRY,  Madame Patrice  DEPREZ,  Madame Oumou DIASSE,  Madame Marie-Christine  DIRRINGER,
Monsieur  Didier  DOUSSET,  Monsieur  Christophe FOGEL,  Madame Marie-Claude  GAY,  Monsieur  Bruno
HELIN, Monsieur Bruno KERISIT, Monsieur Moncef MAIZ, Madame Valérie MAYER-BLIMONT, Monsieur
Luc MBOUMBA, Madame Sabine PATOUX, Madame Séverine PERREAU , Madame Carine REBICHON-
COHEN, Madame Hélène ROUQUET,  Madame Marie-Christine SALVIA,  Monsieur  Jean-Raphaël  SESSA,
Madame  Sylvie  SIMON-DECK,  Monsieur  Didier  STHOREZ,  Monsieur  Yves  THOREAU,  Monsieur  Axel
URGIN,  Monsieur  Georges  URLACHER,  Monsieur  Michel  WANNIN,  Madame  Laurence  WESTPHAL,
conseillers territoriaux.                                                                                                                                           

Etaient absents représentés ayant donné pouvoir :
Madame Marie-Christine SEGUI à  Monsieur  Yvan FEMEL,  Monsieur  Jean-Pierre  BARNAUD à Monsieur
Didier STHOREZ, Monsieur Cédric TARTAUD-GINESTE à Monsieur Thierry HEBBRECHT, Madame Ange
CADOT à  Madame Valérie  MAYER-BLIMONT,  Madame Marie-Carole CIUNTU à Monsieur Jean-Daniel
AMSLER,  Madame  Mireille  COTTET  à  Monsieur  Patrick  DOUET,  Madame  Catherine  DE  RASILLY  à
Madame Martine GARRIGOU-GAUCHERAND, Monsieur  Roger  DUPRE à Monsieur  Christophe FOGEL,
Madame Corinne DURAND à Monsieur Régis CHARBONNIER, Madame Frédérique HACHMI à Madame
Sylvie  SIMON-DECK,  Madame  Brigitte  JEANVOINE  à  Monsieur  Bruno  HELIN,  Monsieur  Alexis
MARECHAL à Monsieur  Didier  DOUSSET, Monsieur  Akli  MELLOULI  à Monsieur  Laurent  CATHALA,
Monsieur Denis OZTORUN à Monsieur Luc MBOUMBA, Monsieur Michel SASPORTAS à Monsieur Michel
WANNIN, Monsieur Christian VANDENBOSSCHE à Madame Catherine CHICHEPORTICHE.                 
 
Etaient absents excusés :
Madame Françoise LECOUFLE, Madame Khadija OUBOUMOUR, Monsieur Nicolas GEORGES, Monsieur
Philippe GERBAULT, Monsieur Mehedi HENRY, Madame Anna LOUIS, Monsieur Gaëtan MARZO, Madame
Dominique TOUQUET.

Secrétaire de séance     : Monsieur Luc CARVOUNAS.

Nombre de votants : 66
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Vote(s) pour : 66
Vote(s) contre : 0
Abstention(s) : 0     
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SEANCE DU CONSEIL DE TERRITOIRE
DU 2 OCTOBRE 2019

N°CT2019.4/094-10

OBJET   : Aménagement -  Approbation du CRACL 2018 de la SPLA Grand Paris Sud
Est Avenir Développement (GPSEAD) pour la ZAC des Portes de Sucy II

VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.5211-1 et
suivants et L.5219-2 et suivants ;

VU le code de l’urbanisme et notamment l’article L.300-5 ;

VU le décret n°2015-1664 du 11 décembre 2015 relatif à la métropole du Grand Paris et
fixant le périmètre de l’établissement public territorial Grand Paris Sud Est Avenir dont le
siège est à Créteil ;

VU la délibération du conseil municipal de Sucy-en-Brie du 5 octobre 1989 approuvant le
dossier de création de la ZAC des Portes de Sucy II ;

VU la délibération du conseil municipal de Sucy-en-Brie  du 5 octobre 1990 approuvant le
dossier de réalisation de la ZAC des Portes de Sucy II ;

VU la délibération du conseil municipal de Sucy-en-Brie du 29 mars 1990 désignant la
société  d’économie  mixte  pour  l’aménagement  et  l’environnement  de  Sucy-en-Brie
(SEMAES) ;

VU la délibération du conseil communautaire n°CD2005-13  du 30 juin 2005 déclarant
d’intérêt communautaire la ZAC des Portes de Sucy II ;

VU  la  délibération  du  conseil  communautaire  de  la  communauté  d’agglomération  du
Haut-Val-de-Marne du  12 décembre  2013 adoptant  la  concession  d’aménagement  des
Portes de Sucy 2 avec la SPLA Haut-Val-de-Marne Développement ;

VU  la  délibération du conseil  de territoire n°CT2016.10/187 adoptant l’avenant  n°1 à
cette concession d’aménagement prorogeant sa durée jusqu’au 31 décembre 2020 ; 

VU le compte rendu d’activité à la collectivité locale (CRACL) transmis par la SPLA
Grand Paris Sud Est Avenir Développement pour la ZAC des Portes de Sucy II ;

CONSIDERANT qu’en application de l’article L.300-5 du code de l’urbanisme, la SPLA
Grand Paris Sud Est Avenir Développement, en sa qualité de concessionnaire de la ZAC
des Portes de Sucy II, a transmis son rapport annuel d’activité établi pour la période du 1 er

janvier au 31 décembre 2018 ; 
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SEANCE DU CONSEIL DE TERRITOIRE
DU 2 OCTOBRE 2019

CONSIDERANT que ce document doit être soumis à l’examen de l’organe délibérant,
qui se prononce par un vote ; 

CONSIDERANT qu’au 31 décembre 2018, 24 492 003 € de dépenses HT ont été engagées,
dont 10 286 982 euros d’acquisitions foncières et 3 311 889 € HT de travaux ;

CONSIDERANT qu’au 31 décembre 2018, 21 720 468 € de recettes HT ont été réalisées
dont 6 901 677 € de cessions de charges foncières. ;

LE CONSEIL DE TERRITOIRE REGULIEREMENT CONVOQUE,
SUR PROPOSITION DE MONSIEUR LE PRESIDENT,
APRES EN AVOIR DELIBERE,

ARTICLE
UNIQUE :

APPROUVE  le  Compte  Rendu  Annuel  à  la  Collectivité  Locale
(CRACL), ci-annexé, transmis par la SPLA Grand Paris Sud Est Avenir
Développement, au titre de l’année 2018 pour la ZAC des Portes Sucy II à
Sucy-en-Brie. 

FAIT A CRETEIL, LE DEUX OCTOBRE DEUX MIL DIX NEUF.

Le Président,

Signé
Laurent CATHALA
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SEANCE DU CONSEIL DE TERRITOIRE
DU 2 OCTOBRE 2019

N°CT2019.4/094-11

L'an deux mil dix neuf, le deux octobre à dix-neuf heures,  le conseil de territoire de l’établissement
public territorial Grand Paris Sud Est Avenir s’est réuni en salle des conseils de l'Hôtel de Ville de
Créteil, sous la présidence de Monsieur Laurent CATHALA, Président.

Etaient présents, formant la majorité des membres en exercice et pouvant délibérer conformément à
l’article L.2121-17 du code général des collectivités territoriales :

Monsieur Laurent CATHALA, Président. 

Monsieur  Jean-Jacques  JEGOU,  Monsieur  Régis  CHARBONNIER,  Monsieur  Patrick  DOUET,  Monsieur
Michel  GERCHINOVITZ,  Monsieur  Jean-François  DUFEU,  Monsieur  Jean-Pierre  CHAFFAUD,  Madame
Danièle CORNET, Monsieur Jean-Paul FAURE-SOULET,  Madame Martine GARRIGOU-GAUCHERAND,
Monsieur Gérard GUILLE, Monsieur Serge FRANCESCHI, vice-présidents.

Monsieur Yvan FEMEL, Madame Sylvie GERINTE, Monsieur Thierry HEBBRECHT, Monsieur Jean-Daniel
AMSLER,  Madame  Delphine  MELKONIAN,  Monsieur  François  VITSE,  Monsieur  Richard  ANANIAN,
Monsieur  Luc  CARVOUNAS,  Madame  Sylvie  CHABALIER,  Madame  Catherine  CHICHEPORTICHE,
Monsieur Serge DALEX, Monsieur Gilles DAUVERGNE, Monsieur Michel DE RONNE, Monsieur Thierry
DEBARRY,  Madame Patrice  DEPREZ,  Madame Oumou DIASSE,  Madame Marie-Christine  DIRRINGER,
Monsieur  Didier  DOUSSET,  Monsieur  Christophe FOGEL,  Madame Marie-Claude  GAY,  Monsieur  Bruno
HELIN, Monsieur Bruno KERISIT, Monsieur Moncef MAIZ, Madame Valérie MAYER-BLIMONT, Monsieur
Luc MBOUMBA, Madame Sabine PATOUX, Madame Séverine PERREAU , Madame Carine REBICHON-
COHEN, Madame Hélène ROUQUET,  Madame Marie-Christine SALVIA,  Monsieur  Jean-Raphaël  SESSA,
Madame  Sylvie  SIMON-DECK,  Monsieur  Didier  STHOREZ,  Monsieur  Yves  THOREAU,  Monsieur  Axel
URGIN,  Monsieur  Georges  URLACHER,  Monsieur  Michel  WANNIN,  Madame  Laurence  WESTPHAL,
conseillers territoriaux.                                                                                                                                           

Etaient absents représentés ayant donné pouvoir :
Madame Marie-Christine SEGUI à  Monsieur  Yvan FEMEL,  Monsieur  Jean-Pierre  BARNAUD à Monsieur
Didier STHOREZ, Monsieur Cédric TARTAUD-GINESTE à Monsieur Thierry HEBBRECHT, Madame Ange
CADOT à  Madame Valérie  MAYER-BLIMONT,  Madame Marie-Carole CIUNTU à Monsieur Jean-Daniel
AMSLER,  Madame  Mireille  COTTET  à  Monsieur  Patrick  DOUET,  Madame  Catherine  DE  RASILLY  à
Madame Martine GARRIGOU-GAUCHERAND, Monsieur  Roger  DUPRE à Monsieur  Christophe FOGEL,
Madame Corinne DURAND à Monsieur Régis CHARBONNIER, Madame Frédérique HACHMI à Madame
Sylvie  SIMON-DECK,  Madame  Brigitte  JEANVOINE  à  Monsieur  Bruno  HELIN,  Monsieur  Alexis
MARECHAL à Monsieur  Didier  DOUSSET, Monsieur  Akli  MELLOULI  à Monsieur  Laurent  CATHALA,
Monsieur Denis OZTORUN à Monsieur Luc MBOUMBA, Monsieur Michel SASPORTAS à Monsieur Michel
WANNIN, Monsieur Christian VANDENBOSSCHE à Madame Catherine CHICHEPORTICHE.                 
 
Etaient absents excusés :
Madame Françoise LECOUFLE, Madame Khadija OUBOUMOUR, Monsieur Nicolas GEORGES, Monsieur
Philippe GERBAULT, Monsieur Mehedi HENRY, Madame Anna LOUIS, Monsieur Gaëtan MARZO, Madame
Dominique TOUQUET.

Secrétaire de séance     : Monsieur Luc CARVOUNAS.

Nombre de votants : 66
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Vote(s) pour : 66
Vote(s) contre : 0
Abstention(s) : 0     
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N°CT2019.4/094-11

OBJET   : Aménagement - Approbation du CRACL 2018 de la SADEV 94 pour la ZAC
Centre-Ville à Sucy-en-Brie

VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.5211-1 et
suivants et L.5219-2 et suivants ;

VU le code de l’urbanisme et notamment l’article L.300-5 ;

VU le décret n°2015-1664 du 11 décembre 2015 relatif à la métropole du Grand Paris et
fixant le périmètre de l’établissement public territorial Grand Paris Sud Est Avenir dont le
siège est à Créteil ;

VU la délibération du conseil municipal de la commune de Sucy-en-Brie du 11 avril 2016
approuvant la création de la zone d’aménagement concerté (ZAC) Centre-Ville à Sucy-en-
Brie ;

VU la délibération du conseil municipal de Sucy-en-Brie du 17 octobre 2016, désignant la
SADEV  94  comme  aménageur  de  la  ZAC  Centre-Ville  et  approuvant  le  traité  de
concession d’aménagement de la ZAC ;

VU le  compte  rendu  d’activité  à  la  collectivité  locale  (CRACL)  transmis  par  Créteil
Habitat Semic pour la ZAC multi-sites du centre ancien ;

CONSIDERANT qu’en  application  de  l’article  L.300-5  du  code  de  l’urbanisme,  la
SADEV 94, en sa qualité de concessionnaire de la ZAC centre-ville de Sucy-en-Brie a
transmis à Grand Paris Sud Est Avenir, le compte rendu annuel d’activité établi pour la
période du 1er janvier au 31 décembre 2018 ; 

CONSIDERANT que ce document doit être soumis à l’examen de l’organe délibération
qui se prononce par un vote ; 

CONSIDERANT qu’au 31 décembre 2018, les dépenses HT cumulées depuis le début de la
concession  s’élèvent  à  6 941 466,42  €  (rémunération  incluse),  dont  5 052 429,48  €  HT
engagées en 2018 ;

CONSIDERANT qu’au 31 décembre 2018, les recettes HT cumulées depuis le début de
la concession s’élèvent à 5 801,38 €, dont 2 766 € HT au cours de l’année 2018 ;
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LE CONSEIL DE TERRITOIRE REGULIEREMENT CONVOQUE,
SUR PROPOSITION DE MONSIEUR LE PRESIDENT,
APRES EN AVOIR DELIBERE,

ARTICLE
UNIQUE :

APPROUVE  le  Compte  rendu Annuel  à  la  Collectivité  (CRACL),  ci-
annexé, transmis par la SADEV 94 au titre de l’année 2018 pour la ZAC
du Centre-Ville à Sucy-en-Brie. 

FAIT A CRETEIL, LE DEUX OCTOBRE DEUX MIL DIX NEUF.

Le Président,

Signé
Laurent CATHALA
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